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l' RINCIPALES OBSERVATIONS

A titre de remarque préliminaire , votre Rapporteur tient à souligner l'ampleur
des dépenses globalement consacrées à l'environnement et la multiplicité des acteurs
concernés . Dans un contexte de nécessaire rigueur budgétaire , et dans l'optique d'une
indispensable amélioration de l'efficacité de la dépense publique , il lui parait souhaitable
de se livrer à une analyse transversale approfondie de l'ensemble des dépenses consacrées à
l'environnement , sans oublier les crédits communautaires

En tout état de cause , il apparaît , au travers des différents chiffres évoqués , que
le rôle du ministère de l'Environnement ne dépend pas tant du montant des crédits qui lui
sont spécifiquement alloués , lequel apparaît relativement faible au regard de la dépense
nationale globale en faveur de l'environnement, que du rôle essentiel de coordination et de
tutelle qui doit demeurer le sien

A cet égard , votre Rapporteur se félicite tout particulièrement de l'eflopt que le
Gouvernement entend faire à compter de 1994 pour développer les études nécessaires &
l'évaluation tant des besoins que des outils - fussent-ils mis en oeuvre par des agents
extérieurs-, ainsi que pour renforcer la recherche dans ce domaine , on améliorant
notamment la coordination entre les divers organismes concernés , et surtout la
concertation entre les différentes parties prenantes De fait , par rapport au budget initial
de i 993 , les moyens affectés à la recherche progressent de 74,5 % et ceux destinés aux
études de 27,5%

S'agissant du budget de l'Environnement proprement dit , votre Rapporteur
rappelle que les économies réalisées résultent essentiellement de l' incidence du
déménagement des services avenue de Suffren , et de la prise en charge par les maîtres
d'ouvrages -essentiellement les collectivités locales- de la rémunération des commissaires
enquêteurs < 2 ' Ces deux mesures, de nature différente, représentent en effet une économie
de 52,5 millions de francs , à comparer à la progression nette globale des crédits de 24,1
millions de francs .

Il constate en outre que l' incidence des économies réalisées au titre de la
"révision des services votés " est souvent compensée , au sein d'un même chapitre , voire d'un
même article , par des mesures nouvelles positives , au titre de V'ajuslenient aux besoins
L'impossibilité de descendre au niveau du paragraphe budgétaire ne permet pas dans ce cas
déjuger la portée réelle exacte des éventuels redéploiements de crédits

(l ) Il est iignificatif de constater qu une part importante de la présentation de son fudget"par le ministère est consacrée a
la présentation du développement de l 'ecocitoyennete et du service national de l'environnement
(2 ) Article 58 du projet de loi de finances pour 1994 .
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Votre Rapporteur se félicite toutefois, de manière générale, des efforts faits
d'une part pour diminuer les subventions de fonctionnement au profit des crédits
d'équipement, de travaux et d'études et, d'autre part, pour réajuster l'évolution des crédits
de paiements en fonction de celle des autorisations de programmes . Les déséquilibres
accumulés au cours des exercices précédents risquent néanmoins d'être relativement longs
à résorber et il conviendra de persévérer dans cette voie .

S'agissant de la répartition des crédits entre les différentes actions menées par
le ministère , votre Rapporteur constate que, si la progression des crédits consacrés à la
qualité de la vie et à la protection de l'eau et des milieux aquatiques correspond pour partie à
un rattrapage des restrictions importantes opérées sur ces actions par le collectif, le budget
1994 conforte en revanche l'effort déjà fait par la loi de finances rectificative sur la
protection de la nature. Dans ce dernier cas, l'évolution constatée correspond à la priorité
confirmée donnée au Conservatoire de l'Espace littoral et des rivages lacustres, dont les
compétences seront accrues en 1994 .

Tout en acquiesçant pleinement à ce choix , votre Rapporteur s'inquiète
néanmoins de la relative insuffisance des efforts faits en matière de surveillance des crues,
dans un contexte qu'il devient difficile de qualifier d'accidentel . Il s'interroge également
sur le bien-fondé de la volonté manifestée par le Gouvernement de freiner les efforts en
faveur des barrages .

S'agissant de l'ADEME, votre Rapporteur considère que la progression de
22,5% des subventions inscrites au seul budget de l'Environnement ne saurait permettre
de conclure à une évolution positive. Malgré l'augmentation des ressources en provenance
des taxes affectées, le montant global des moyens d'intervention de l'ADEME enregistre en
effet en 1994 une diminution de 33,5 %, compte tenu notamment de la chute des crédits en
provenance du ministère de l'Industrie. Dans le secteur de la maîtrise de l'énergie et du
développement des énergies renouvelables, notamment des recherches sur la filière bois-
énergie et celle des biocarburants, les crédits seront évidemment insuffisants . Votre
rapporteur se félicite toutefois que le décret du 15 octobre 1993 ait mis un terme aux
difficultés internes liées à la répartition des pouvoirs entre le directeur général et le
président, lesquelles ne pouvaient être qu'amplifiées par l'existence d'une triple tutelle
ministérielle .

En "post-scriptum", et sans que ceci ne remette en aucune façon en cause
l'appréciation positive portée au fond sur le projet de budget de l'environnement pour 1994,
votre Rapporteur, tout en saluant les efforts significatifs faits en direction d'un début de
clarification certainement difficile, continue de regretter le caractère parfois obscur des
crédits inscrits au budget de l'Environnement, lié au maintien d'intitulés parfois
ésotériques, souvent généraux, et rarement très concrets, même s'ils sont incontestables.
En outre , la méconnaissance des ressources globales dont disposent les importants
organismes placés sous la tutelle du Ministère , jointe à leur multiplicité , rendent parfois
délicat de porter un jugement valable sur l'efficacité des crédits mis à leur disposition par le
seul budget de l'environnement.
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CHAPITRE PREMIER

LA DEPENSE PUBLIQUE

CONSACRÉE A LA PROTECTION DE LA NATURE

ET DE L'ENVIRONNEMENT

Avant d'aborder l'examen des crédits du ministère de
l'Environnement, il apparaît utile de souligner à la fois l'ampleur des
dépenses globalement consacrées à l'environnement et la multiplicité
des acteurs concernés. Dans un contexte de nécessaire rigueur
budgétaire , et dans le cadre d'une indispensable amélioration de
l'efficacité de la dépense publique, il serait sans doute indispensable
de se livrer à une analyse transversale approfondie de l'ensemble des
dépenses consacrées à l'environnement, sans oublier les crédits
communautaires. Dans l'immédiat, votre Rapporteur tient à porter à
votre connaissance les éléments d'appréciation suviants.

A. CRÉDITS INSCRITS AU BUDGET GENERAL

L'ensemble des crédits budgétaires consacrés àla
protection de la nature et de l'environnement s'élèvera en 1994 à
10.044,78 millions de francs en dépenses ordinaires et crédits de
paiement, dont 5.745,0 millions de francs pour les dépenses de
fonctionnement (soit 57,2 % du total ) et 4.299,08 millions de francs
pour les dépenses d'équipement.

Ce montant s'inscrit en progression de 8,2 % par rapport
aux crédits de même nature pour 1993 (9.286,9 millions de francs).

Le montant des autorisations de programme s'élève à
2.937,50 millions de francs, en diminution de 4,5 % par rapport aux
crédits de même nature votés pour 1993 .
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Récapitulation des crédits par ministère
( Dépense ordinaire s • Dépensi -:» en capital )

t miKinns ji fm uesl

Ministères
Dé penses
ordinaires

( DO )

Crédits de

paiement
iCPl

Autorisations

de programme
( AP )

Total

DO + CP DO + API

Agriculture et forêt
1993
1994

463,91
840,69

301,04
277,90

301,78
281,91

764,95
I 18,59

765,69
1 122,60

Affaires étrangères
1993
1 994

147,85
1 40.12

147,85
140 12

147,85
140,12

Affaires sociales , santé et ville
1993
1994

288,20
264,55

0,96
0,96

0,96
0,96

289,16
265,51

289,16
265,51

Coopération et développement
1993
1994

368,20
392,00

18,20
57,50

99,45
105,00

386,40
449,50

467,65
497,00

Culture et francophonie
1993
1994

30,30
27,80

110,24
134,18

151,00
164,00

140,54
161,98

181,30
191,80

Départements et territoires d'outre - mer :
1993
1994

43,52
40,80

45,12
45,95

43,52
40,80

45,12
45,95

Jeunesse et sports :
1993
1994

10,08
2,50

10,08
2,50

10,08
2,50

10,08
2,50

Kquipement . ti ansports et tourisme :
1993
1994

507,75
493,56

523,67
489,83

555,48
564,33

1 031,42
983.39

1.063,23
1.057,89

Environnement :
1993
1994

1.011,97
949,92

602,37
688,48

817,66
843,00

1 614,34
1.638,40

1 829,63
1.792,92

Industrie , postes et télécommunications et
commerce extérieur :

1993
1994

50,52
53,50

1.203,34
1 397,36

35,00
18,00

1.253,86
1.450,86

85,52
71,50

Intérieur et aménagement du territoire :
1993
1994

97,46
106,08

295,90
385,00

88,00
107,25

393,36
491,08

185,46
213,33

Recherche
1993
1994

2 404,91
2.477,48

787,99
802,14

945,29
784,53

3.192,90
3.279,63

3.350,20
3 262,01

Travail , emploi i t formationprofessiorn
1
1994

18,51
22,43

25,00
20,08

18,51
22,43

25,00
20,08

Total 1993 5.371,07 3.915,82 3.074,80 9.286,89 8.445,88
Total 1994 45.745,70 4.2299,08 2.937,50 10.044,78 8.683,20



9

1 . Le rôle prioritaire du ministère de la Recherche

Le tiers des moyens de paiement inscrits au budget
général provient du ministère de la Recherche : 3.279,63 millions de
francs prévus pour 1994 , en progression de 2,7 % par rapport à 1993 .

Principaux postes concernés .

i militons dt fni rn - si

C K M A ( K K K ( Centre n a i ♦> n a du n \ a c hi n i s n v
agricole , du rural , dr.- eaux et f; / i H -i
i chapitre 36-23 937 , 1 .'i

C' K.MA * 1KKF ' chapitre tl - 22 : 187 , ' il

INRA ( Institut National de Recherche Agricole )
(chapitre 36-221 828,48

CIRAD ( Centre de coopération internationale en
recherche agronomique pour le développement )
( chapitre 36-431 358,44

Institut de recherche sur les transports et leur
sécurité (chapitre 63 00 ) 123,02

Fondations de recherche en biologie et médecine
( chapitre 66-51 210,08

2 . Les contributions des autres ministères

Outre le ministère de l' Environnement, sont également
concernés essentiellement les budgets suivants:

a ) Industrie , postes et télécommunications et commerce
extérieur

Le montant des crédits inscrits à ce titre s'élève à
1.450,9 millions de francs, en progression de 15,7 % par rapport à
1993 .

Principaux postes concernés :
i millions de fru ncst

Centre national d'études spatiales
( chapitre 36-80 ) 158,42

- Centre national d'études spatiales
( chantre 64-94 ) 1.37fi,51
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b) Agriculture et forêt

Le montant des crédits inscrits à ce titre s'élève à
1.118,59 millions de francs , en progression de 46,2 % par rapport à
1993 :

Principaux postes concernés :
(millions de francs )

- Amélioration des structures agricoles
( chapitre 44-41) 836,00

Conservation de la forêt méditer
ranéenne ( chapitre 61 -02 ) 93,10

Aménagement de l'espace rural et de
la forêt (chapitre 6 1 -44) 143,84

c) Équipement, transport et tourisme

Les crédits inscrits à ce titre s'élèvent à 983,9 millions de
francs, en diminution de 4,7 % par rapport 1993 .

Principaux postes concernés :
( millions de francs )

- Routes - participation (chapitre 63 -42) 280,0

Voirie navigable (chapitre 53-43 ) 245,0

Transports terrestres  (chapit e   63 77,84

Programmes aéronautiques civils -
Études et développement
( chapitre 53-22) 61,60

d) Autres ministères

Enfin , certains chapitres d'autres ministères enregistrent
une dotation non négligeable au titre de la protection de la nature et
de l'environnement :

( millions de francs)

- sur le chapitre 42-10 du ministère des Affaires
étrangères : "Action culturelle et aide au
développement " 85,86

- sur le chapitre 31-41 du ministère des Affaires
sociales : 'Services extérieurs des Affaires sanitaires et
sociales '' 152,47

sur le chapitre 42-23 du ministère de la Coopération
"Actions de coopération pour le développement " 392,0
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B. ACTIONS FINANCÉES SUR LEURS RESSOURCES
PROPRES PAR LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS SOUS
TUTELLE DU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT

A ces dépenses sur crédits inscrits au budget général , il
convient d'ajouter les dépenses financées sur leurs ressources propres
par les établissements sous tutelle du ministère de l'Environnement.

Celles-ci s'élèvent en 1993 à 7.870,56 millions de francs,
en progression sensible de 37,0 <7r par rapport à 1992 .

L'essentiel de leun ressources provient du produit des
taxes parafiscales.

La dépense la plus élevée est celle des agences de l'eau ,
avec 6.488,0 millions de francs prévus pour 1993 , soit 82,9 % du total .

1991
(réalisations)

1992
( réalisations)

1993
(prévisions)

Ensemble des agences de IV . iu ' " 3.558,3 4624,1 6.486,0

Institut national de l'environnement industriel
et des risques ( INERIS) 138,4 124,3 119,6

Agence de l'environnement et de la maitrise de
l 'énergie (ADEME) 155,0 260,0 510,0

Conseil supérieur de la pèche < 3) 202,5 219,0 233,3

Office national de la chasse <4> 451,4 499,5 499,5

Ensemble des parcs nationaux 10,9 19,2 22,2 j
Total général 4.516,5 5.746,1 7.870,6

17 ) Redevances de preUwnent et de pollution industrielle et domestique - produit attendu l993 : 6300 millions de francs :
(2) Taxe parafiscale sur la pollution atmosphi ujue - produit attendu 1993 : 150 millions de francs ;

Taxe parafiscale surles huiles uséec - produit attendu 1993 : 28,0 millions de francs ;
Taxe de mise en décharge - produit attendu 1993 : 300 millions de francs.

(3) Taxe piscicole (pécheurs professionnels et amateurs) - produit attendu 1993 : 233 millions de francs
(4) Redevance cynegéttque - produit attendu 1993 : 442 JS millions de francs .



C. DKPKNSKS DES COLLKCTIVITKS LOCAl.KS

Les dépenses réalisées par les collectivités locales au titre
de la protection de la nature et de l'environnement sont
particulièrement importantes.

Les chiffres qui seront exposés ci-après portent sur
l'exercice 1991 , dernier exercice disponible

1 . Dépenses directes : lutte contre la pollution et les
risques , traitement des déchets, protection du
milieu naturel

Au total , en 1991 , le total des dépenses effectées au titre
de l'environnement par les collectivités locales s' élève à
39.202 millions de francs , en progression de 4,1 % par rapport à
1990 .

La majeure part de ces dépenses concerne la lutte contre la
pollution et les risques -36.946 millions de francs-, soit 94,2 % du total ,
essentiellement dans le domaine de l'eau - assainissement et
épuration- ( 20.324 millions de francs, soit 51,8% du total .

L'essentiel des dépenses réalisées dans le domaine de l'eau est affecté
aux réseaux d'assainissement urbains (2.684,6 millions de francs en
1990 , soit 29,3 °l du total des dépenses d' investissement ) et à
l'évacuation des eaux usées rurales ( 2.917,4 millions de francs , soit
31,8 % du total ).

Les stations d'épuration des eaux urbaines ont bénéficié pour leur
part de 799,8 millions de francs de dépenses .

Les dépenses consacrées au traitement des déchets, qui
devraient connaître une forte progression au cours des exercices
suivants, restent encore minoritaires ( 16.588 millions de francs, soit
42,3 %).

I. Les dépenses d'investissement concernent les équipements pour lesquels les
collectivités locales sont maîtres d'ouvrage , qu'il s'agisse d'opérations directes ou
indirectes . Elles sont tirées de la comptabilité spéciale des investissements tenue par
les comptables publics .
Les dépenses ordinaires sont obtenues par estimation , filles résultent de calculs basés
sur l'évaluation des dépenses dinvestissement , la durée de vie des équipements ,
limportance des travaux de modernisation ou des coefficients techniques .
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Les dépenses consacrées a la protection du milieu naturel
s'élèvent à 1.789,9 millions de francs.

Enfin , la principale dépense extérieure au domaine de
l'eau concerne l'aménagement des forêts , auquel 355,1 millions de
francs ont été affectés en 1990 , soit 3,9 % de la dépense totale
d'investissement.

2 . Dépenses périphériques : mobilisation de la
ressource en eau et amélioration du cadre de vie

A ces dépenses directes, on peut ajouter les dépenses dites
"périphériques à l'environnement ", qui concernent la mobilisation de
la ressource en eau " et l'amélioration du cadre de vie (2 >.

Pour 1991 , celles-ci se sont élevées à 10.038 millions de
francs, dont 6.925,0 millions de francs ( 69,0 % ) au titre de la
mobilisation de la ressource en eau ( essentiellement pour
l'alimentation en eau potable) et 2.924,0 millions de francs pour
l'amélioration du cadre de vie ( essentiellement au titre de
l'aménagement de zones naturelles et de loisirs).

1 Alimentation en eau potable , hydraulique agricole , aménagement des eaux et
défense contre les eaux .
2 . Préservation et aménagement de zones , action sur les paysages , protection et
restauration des sites naturels
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A. REPARATION FAR DCMAiNE DES DEPENSES D INVESTISSEMENT ET CE FCNCTIONNEMENT

.^«partition par domaine des recenses dInvestissement des collectivités locales

(En millions au F)

FFOGfAMMES
I

1989
j

1990
Évolution
1 S91/1983

Évolution
1991 /1990

Prévention et lutte centre les pollutions et les risques.

i

9.04 1 ! soi: I
! 7.977 - 11,77* -0,45%

Eau : assainissement-épuration
i

7.59Î !
6.911

I I
' 6.987 -8.04% 1,03%

Déchets I 1.412 1.06« ! 956 ' -32J9'i • 10.32%

Bruits â
I 5 150,00% C,00%

Autres pollutions ! 2S * ! 29 0.00%
i

11,54%

Protection du milieu naturel liutur», patrimoine écologique) 579 776 ' 626 ' 42.66% S, 44%

Prévention et gestion conservatoire de la nature ( faune. flore) et des milieux ! 325
i

! 523
i

I |
509 56,62%

i
I

-2,68%
Préservation écologique des accidents naturels (maintien des (acteurs naturels) I 254 25= 317 24,80% ! 25,30%

Recherche-développement ■ i 82 183 299 \ 264,63% 63,39%

EntêimmêftL formëtlon ! 2 U
!

7 . 250,00%

I

-61,11%

Administration générale de l'environnement ! 127
i
!
I

176 161 26,77% -8,52%

Total « Environnement » I 9831 9166 9270 ! .5,71% 1,13%

Répartition par domaine de dépense de fonctionnement des collectivités locales (estimation)

En millions de F)

PROGRAMMES 1989 1990
Évolution
1991/1989

Évolution
1991/1990

Prévention et lutte contre les pollution» et les risques. 26.134 27.578 10,85% 5,04%

Eau : assainissement-épuration 12.370 12.827 13.337 7,82% 3,1/8%
Déchets 13.764 14.751 15.632 13,57% 5,97%

Protection du milieu naturel inature, patrimoine écologique) 7»! 922 903 23, 15% 4,45%

Total « Environnement » 26.91 6 1 28.500 29.932 11J'% \ 5,02%

Total des dépenses (Investissement et fonctionnement) effectuées dans le domaine de l'environnement par les collectivités locales.

(En million* de F)

1989 1990 1991
Évolution
1991/1989

Évolution
1991/1990

Dépense* totale* effectuées par les collectivités locale*
dans I* domaine de l'environnement

38.747 37.668 39-202 6,68% 4,08%
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1 . Répartition par domaine des dépenses d'investissement « périphérique à l'environnement » des collectivités
locales (pour mémoire)

(En mifona te F)

PROGRAMMES 1989 1990 1991
Évolution
1991/1949

Évolution
1991/1990

Mobilisation de la ressourça en eau 6.454 8.848 6.925 7.30% 1,12%

Alimentation an eau potable
Hydraulique agrcola
Aménagement de* eau* et datante contra les eaux

4.643
512

1.299

4.908
543

U97

4.789
752

1.384

3,14%
48,88%

5.54*4

-2.42%
30.49%
■0.93%

Gestion feutres ressources 118 131 189 62,93% 44,27%

Amélioration du cadre de vie 2.467 2.271 2.924 13.52% 18.75%

Préservation et aménagement de zones (naturelles , de loisirs et de
récréations) . .
Actions sur las paysages, protection et restauration des sites naturels

2J48
219

2.035
236

2.563
361

14,01%
64,84%

25,95%
52,97%

Total «périphérique h l'environnement » 9.037 9.250 10.038 11,08% 8,52%

Répartition par domaine de dépenses de fonctionnement « périphérique à l'environnement » des collectivités
locales (pour mémoire)

»

(En million» de F)

PROGRAMMES 1969 1990 1991
Évolution
1991/1989

Évolution
1991/1990

Mobilisation de ta ressource en eau 15.480 15.610 15.766 1,85% 1,00%

Gesttntasrwscw
Améltorattonducëdre de vie

290
4.636

300
5.042

305
5.370

5,17%
15,83%

1,67%
6,51%

Total «périphérique 1 lenvironnement » 20.406 20.952 21.441 5,07% 2,33%

Total des dépenses «périphériques à l'environnement » (investissement et fonctionnement) des collectivités
locales. (pour mémoire)

(En wlWlona à» F)

1969 1990 1991
Évolution
1991/1989

Évolution
1991/1990

Dépentts totales «périphérique à rerrvlro» effectuées par
les colleetlvft locales

29.443 30202 31.479 e,92% 4J3%
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[). DEPENSES COMMUNAUTAIRES CONSACRÉES A
L'ENVIRONNEMENT

1 . Dépenses "environnement"

Les dotations budgétaires en faveur de l'environnement
figurent principalement dans les titres B 4-30 , 31 et 32 du budget
communautaire . L'environnement est également concerné dans
d'autres chapitres de ce budget, tels ceux concernant les activités de
recherche , dans le titre B 6, ou encore l'article B 7-5040 "Écologie
dans les pays en développement".

Le tableau ci-dessous résume les crédits prévus pour
l'exercice 1993 . Avec 95,8 Mécus , les engagements sont très
inférieurs à ceux de l'exercice 1992 ( 104,1 Mécus). Toutefois, les
paiements sont supérieurs ( 90,5 Mécus, contre 71 5 Mécus en 1992 ).

Exercice 1993
tmtllwns d'écus )

Article

Poste
Intitule Engagements Paiements

B 4 304 législation environnementale 13,0 10,634

H 4 306 Scnsibih nation Subventions 8,1 » 4,4'4

B 4 307 Radioproit ction 0,95 0,65

H 4 S 10 Agence européenne de l'environnement/COKINK 3,1 ' 2,6

Il 4-320 L' Instrument fi ,' - cier pour l'environnement ( IF F. ) 68 /' f 19,92

IOTA l. 95 .'.* i > 0,538

Le budget 1994 devra s'inscrire dans le nouveau cadre
finai ier a moyen terme issu i conclusions du Somme
d'Edi bourg de décembre 1992 a; ant consacré les négociations sur le
finan m nt futur de la Communauté ( paquet Delors II ). Lts
négociations sur le projet de budget sont en cours d'achèvement .

On peut estimer que , dans un contexte économique et
financier difficile , es crédits alloués à l'environnemt it ne devraient
pas varier de maniere significative .
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Par ailleurs on retiendra que l'environnement est l'un des
deux domaines d' intervention du Fonds de cohésion ( avec les
infrastructures de transports ) doté , pour sa part, de 15 millifrls
d'Écus pour la période 1993/ 1999 à destination de l'Espagne , Iu
Portugal, de la Grèce et de l'Irlande .

2. Les programmes "agri-gouvernementaux

La DG VI ( Agriculture ) anime la mise en oeuvre du
nouveau règlement n° 2078/92 concernant "les méthodes de production
agricole compatibles aux exigences de protection de l'environnement
ainsi que de l 'entretien de l 'espace rural

Ces mesures, dites "agri -environnementales " remplacent
et prolongent notamment l'article 19 du règlement de 1985 dont
l'application en France a permis d'expérimenter la mise en oeuvre
d'opérations incitant les agriculteurs à adopter des pratiques
agricoles plus respectueuses de l'environnement et de la qualité des
paysages, sans porter atteinte à leur revenu .

La phase purement expérimentale (Vercors, Crau , marais
del'Ouest,...) a été rapidement suivie d'une multiplication des sites
concernés . Désormais , plus de la moitié des départements
métropolitains mettent en oeuvre ce type de mesure (62 sites) et près
de 240.000 ha sont primables dans des périmètres sensibles couvrant
environ 800.000 ha.

Les objectifs poursuivis par le nouveau réglement agri-
environnemental sont d'encourager des modes de production plus
économes, la meileure occupation et la valorisation de l'espace rural ,
la réduction des sources agricoles de pollution , la diversité des
espèces, la qualité des paysages.

Les programmes mis en oeuvre seront cofinancés à 50 %
par la CEE.

Actuellement , la Commission des Communautés
européennes examine les 25 programmes agri-environnementaux
présentés par la France en juillet 1993 au titre du règlement 2078/92 .
Toutes les régions métropolitaines ainsi que la Guadeloupe , la
Martinique et la Réunion ont décidé de prendre des mesures pour
définir des méthodes de production agricole compatibles avec les
exigences de la protection de l'environnement ainsi que l'entretien de
l'espace naturel .
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Ces programmes prévoient des actions dans les domaines
suivants :

a) Ressource en eau

Il s'agit de protéger les nappes profondes de polluants divers
provenant des intrants utilisés pourles cultures ou des épandages trop
concentrés d'effluents d'élevage ; d'éviter les gaspillages en cas de
systématisation de l'irrigation et de maintenir des zones humides qui
génèrent des réserves d'eau .

b) Occupation du territoire

Depuis Rio , deux mesures importantes ont été engagées : l'octroi d'une
prime aux superficies herbagères exploitées de façon extensive qui
concerne l /6ème du territoire agricole français et l'allégement de la
fiscalité concernant plus particulièrement les terres agricoles les plus
pauvres et fragiles .

c) Patrimoine biologique

Avec l'adoption de méthodes culturales mieux adaptées aux surfaces
agricoles détenant une flore sensible et variée ; en 1993 , ces surfaces
protégées seront accrues de 150 % ; de même, plus de 66 000 animaux
d'élevage appartenant à des espèces locales en voie de disparition vont
être protégés .

d) Qualité et diversité des produits

Par l'encouragement à l'agriculture biologique et la labellisation .

e) Réorientation du système d exploitation

Par l'adoption de plans de développement durable , sur la base de
l'adhésion volontaire des agriculteurs

f) Systématisation de l'insertion de l'environnement dans
les formations agricoles .
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3. Le Programme Cadre de Recherche et de
Développement ( PCRD)

Au titre de la recherche , la DG XI gère un 'Programme-
cadre de recherche et de développement "(PCRD).

Dans le cadre du 3ème PCRD, le programme spécifique de
recherche "environnement" avait été adopté par la CEE en juillet
1991 pour un montant global de 261,4 Mecus (comprenant 15 mécus
pour la gestion ). Les dépenses engagées par la CEE pour ce
programme seront, en 1993 , de 115 Mécus, correspondant à sa
deuxième tranche.

La première tranche ( 1991-1992) de l'actuel PCRD a fait
l'objet de plusieurs appels d'offres qui ont conduit à recueillir 1.304
propositions et pour lesquelles le comité de gestion a retenu , à la date
du 31 décembre 1992, 244 propositions (taux global de sélection :
1 8,7 %), pour un montant de 143,3 Mécus.

Les propositions françaises ont obtenu quelque
20,7 Mécus.

L'analyse des résultats de cette première tranche montre
que 15 % des projets reçus ont un coordonnateur français et que 105
projets retenus ont une ou plusieurs équipes de recherche françaises,
confirmant une participation active de la communauté scientifique
française au programmée. Toutefois, dans certains domaines tels que
la technologie, l'ingénierie de l'environnement, et les aspects socio-
économiques, la proportion de projets français reste faible.

L'appel d'offres concernant la deuxième tranche ( 1993-
1994) a été lancé le 18 mai 1993 avec, pour date de clôture , le
19 juillet 1993 . Les résultats seront connus et diffusés dans le dernier
trimestre 1993 .

La préparation du 4ème PCRD ( 1994-1998) fixera le
montant des crédits affectés au programme de recherche
"Environnement" dans le futur.

4. Les fonds structurels communautaires

Il convient également de mentionner les possibilités
d'émargement pour des projets concernant l'environnement dans les
fonds structurels communautaires ( FEDER, FEOGA-Orientation ,
FSE), gérés par la DG XVI (Politiques régionales) de la Commission .
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L'analyse que l'on peut faire aujourd'hui des programmes
français retenus par la Commission à ce titre ( au sein des objectifs 1 , 2
et 5b) pour la période 89/93 montre que le volume de cofinancement
communautaire pour les volets "environnement" de ces programmes
(en excluant l'irrigation) portent, d'après les éléments disponibles à ce
stade , sur plus de 179 Mécus.

Ce faisant, ils représentent plus de deux fois la seule
contrepartie État prise au titre des contrats de plan Etat-Régions. Il
faut également rappeler que l'éligibilité de l'environnement aux fonds
structurels ne date que de la réforme entrée en vigueur en 1989 .

La demande nationale croissante pour le traitement des
problèmes d'environnement est , donc , avantageusement bénéficiaire
des contreparties communautaires, tout particulièrement dans le
cadre de l'objectif 5b .

Enfin , on rappellera que l'environnement est l'un des deux
domaines d'intervention avec les infrastructures de transports , du
Fonds de cohésion doté , pour sa part , de 15 milliards d'Écus pour la
période 1993/1999 à destination de l'Espagne , du Portugal , de la
Grèce et de l'Irlande .
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Le programme LIFE

Le règlement portant création de l'Instrument Financier pour
l'Environnement ( LIFE ) a été adopté par le Conseil européen du 12 décembre 1991 .
Il est entré en vigueur à partir de juin 1992

L'application de LIFE est prévue par étapes , la première se terminant
le 31 décembre 1995

I /objectif général de LIFE ( qui intégre les précédents instruments
financiers MEDSPA , NORSPA et ACNAT ) est de contribuer au développement et
à la mise en oeuvre de la politique et de la législation communautaire dans le
domaine de l'environnement , par le financement d'actions prioritaires en matière
d'environnement dans la Communauté .

Pourront être également concernées , des actions d'assistance technique
avec des pays tiers de la région méditerranéenne ou riverains de la Mer Baltique ,
ainsi que des actions concernant les problèmes régionaux ou planétaires de
l'environnement prévues dans le cadre de conventions internationales

De façon générale , ne sont éligibles à LIFE que les opérations pilote , de
démonstration, innovantes ou reproductibles , présentant un intérêt particulier
pour la Communauté , ou associant plusieurs partenaires au niveau local ,
interrégional ou transfrontalier .

LIFE ne finance ni actions de recherche , ni études , ni travaux
d'infrastructures

Le financement de ces actions dans le cadre de LIFE fera l'objet d'une
décision spécifique du Conseil , sur pi oposition de la Commission .

Les moyens financiers communautaires estimés nécessaires pour la
mise en oeuvre de LIFE sont de 400 millions d'écus pour la première étape , dont
140 Mécus pour la période venant à échéance fin 1992 Pour l'année 1993,
68,5 Mécus étaient disponibles pour l 'ensemble des Etats membres .

La participation financière de la Communauté variera entre 30 et 100
% du coût des actions , en fonction de la nature de l'action et de son initiateur Elle
est en général de 50 %
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La mi " en oeuvre de LIFE est assurée par la Commission , qui est
assistée par un comité de gestion composée de représentants des Etats membres.

Pour 1993, l'enveloppe obtenue pour des projets français en
application de LIFE se monte, à ce stade, à près de 10,7 Mécus.

Il faut cependant souligner que la réunion du Comité de gestion LIFE
des 12/13 juillet dernier a permis de constater les principales difficultés que pose
cet instrument financier (cette réunion était, en fait, la première en "vraie
grandeur", l'exercice 1992 ayant consisté essentiellement à retenir des propositions
répondant à un appel à manifestation d'intérêt de novembre 1991 portant sur ie
programme NORSPA).

Parmi ces difficultés , on note un décalage singulier entre les appétits
suscités par LIFE et la réalité des disponibilités budgétaires (68,5 Mécus pour
l'exercice 1993 , tous volets confondus) : sur l'ensemble de la CEE, 132 projets ont
été retenus pour plus de 1.500 propositions. En France, 14 projets retenus pour plus
de 160 proposés. Dans ce contexte, la compétition a été rendue particulièrement
difficile, même s'il doit être clairement entendu que LIFE ne saurait soutenir que
des projets de démonstration spécifiquement innovants et reproductibles.

Une difficulté particulière réside dans le traitement du volet "nature",
où pour la France , comme d'ailleurs pour l'Espagne, il doit être dûment tenu
compte de la réalité géographique (superficie des territoires concernés hébergeant
les espèces ou espaces protégés).

Enfin, la gestion de LIFE devrait vraisemblablement davantage tenir
compte, dans la répartition des crédits, de la réalité des disponibilités financières
résidant dans les fonds structurels et dans le fonds de cohésion.

En revanche,on soulignera -s'agissant , à titre d'exemple , de la
protection des habitats de l'avifaune- le caractère stratégique des subventions
attribuées, à un taux élevé (50 % le plus souvent), par la Communauté pour des
opérations d'un caractère souvent nouveau en France, où cette protection ne peut
être obtenue, sur de vastes surfaces, que par la combinaison de plusieurs types
d'actions dans un cadre contractuel engageant l'ensemble des acteurs locaux :
contrats de gestion, acquisitions foncières , recherche de techniques agricoles
adaptées , travaux de restauration , valorisation touristique du patrimoine
naturel ...

Par ailleurs, la mobilisation d'une ligne budgétaire spécifique a permis
au ministère de l'Environnement de contribuer au financement complémentaire
d'un certain nombre de projets.
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CHAPITRE II

LES CRÉDITS DU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT

POUR 1994

A. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Les crédits demandés pour 1994 au titre du ministère de
l'Environnement s'élèvent à 1.638,4 millions de francs en moyens de
paiement (0, soit une progression globale de 1,5 % ( + 35,9 millions de
francs) par rapport au budget 1993 voté en loi de finances initiale

Évolution des moyens de paiement
(millions de franct)

Nature des crédits Budget voté
de 1993

Loi de finances
initiale pour 1994

Évolution

Dépenses ordinaires 1.011,97 949,92 - 6,1%
Dépenses en capital
(crédits de paiement)

602,37 688,48 + 14,3%

Total 1.614,34 1.638,40 + 1,5%

Marqué par la rigueur budgétaire, l'évolution des crédits
de l'environnement (+ 1,5 %) apparaît inférieure à celle de la
moyenne des budgets civils hors dette, qui s'établit à 5 % de loi de
finances initiale à loi de finances initiale.

La présentation faite par le ministère du Budget, qui
prend pour base les crédits 1993 tels que globalement modifiés par le
collectif, c'est-à-dire à la fois par les annulations de crédits et le 'plan
de relance "environnement de 150 millions de francs, aboutit à établir
une évolution pour les crédits 1994 en baisse de 3,7 %.

I.Dépenses ordinaires et crédits de paiement des titres V et VI.
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Le ministère de l'Environnement, qui a choisi d'intégrer
les annulations du collectif 1993 , mais de ne tenir compte ni de
l'incidence du "plan de relance " ni de celle de 1 ' "économie "réalisée en
1994 sur les loyers, conclut pour sa part à une progression de 9,1 % des
moyens de paiement.

Ne souhaitant pas trancher entre ces différentes
"méthodes " de calcul, votre Rapporteur préfère s'en tenir à celle ,
traditionnelle, qui compare les crédits de dotation initiale à dotation
initiale, pour se féliciter de la présentation d'un budget rigoureux,
conforme aux missions qui doivent être celles d'un ministère
essentiellement de tutelle, dans une conjoncture particulièrement
difficile.

En tout état de cause , le budget du ministère de
l'Environnement continue d'occuper une faible place dans le budget
général , puisqu'il ne représente que 0,16 % de l'ensemble des budgets
civiles hors dette.

Votre Rapporteur tient à souligner d'emblée que le
rôle du ministère de l'Environnement ne dépend pas tant du
montant des crédits qui lui sont spécifiquement alloués, lequel
apparaît relativement faible au regard de la dépense nationale
globale en faveur de l'environnement, que du rôle essentiel de
coordination et de tutelle qui doit demeurer le sien.

1 . Les dépenses ordinaires

Les dépenses ordinaires , qui représentent 57,9 % des
moyens de paiement du ministère , s'élèvent à 949,9 millions de
francs, en diminution de 4,5 % par rapport à la dotation initiale 1993 .

a) Les moyens des services (Titre III)

Les moyens des services s'établissent à 719,6 millions de
francs, soit près de la moitié des crédits du ministère (43,9 %). Ils sont
en diminution de 6,1 % (- 46,7 millions de francs) par rapport à la
dotation initiale 1993 . Cette évolution résulte essentiellement de
l'incidence du regroupement des services avenue de Suffren.
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b) Les interventions publiques (Titre IV)

Les interventions publiques disposeront pour 1994 de
230,3 millions de francs de crédits, soit 14,0 % du total des moyens de
paiement du ministère . Contrairement à ceux des moyens des
services, les crédits d'intervention apparaissent en légère progression
( + 0,9 %) par rapport à la dotation initiale 1993 .

2. Les dépenses en capital

Les dépenses en capital s'élèvent à 688,5 millions de
francs en crédits de paiement, soit 42 % du total des moyens de
paiement du ministère. Elles enregistrent ainsi une progression tout
à fait conséquente par rapport à 1993 , puisque celle-ci s'établit à
14,5 %.

Avec 843,0 millions de francs, les crédits d'autorisations
de programme progressent également, mais moins rapidement
(+   2,3%

Votre Rapporteur ne peut que se féliciter de la
priorité ainsi donnée dans le cadre d'un exercice budgétaire
particulièrement rigoureux , aux dépenses et subventions
d'équipement, de préférence aux dépenses de fonctionnement.

En outre, il salue l'effort entrepris pour réajuster
l'évolution des crédits de paiement en fonction de celle des
autorisations de programme.

Lors des exercices précédents, votre Commission avait en
effet fortement déploré l'évolution divergente des autorisations de
programme et des crédits de paiement, constatant même, sur certains
chapitres, que la progression des autorisations de programme
s'accompagnait d'une diminution des crédits de paiement, bien peu
conforme à l'orthodoxie budgétaire et surtout bien peu soucieuse des
incidences sur les exercices futurs.

Les déséquilibres accumulés sur les exercices précédents
risquent donc d'être relativement longs à résorber, et il conviendra de
persévérer dans cette voie.
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a) Les investissements exécutés par l État (Titre V)

Les investissements exécutés par l'État ne représentent
que le quart des dépenses en capital : 226,4 millions de francs en
autorisations de programme, soit 26,9 % du total , et 172,4 millions de
francs en crédits de paiement, soit 25 % du total. Ils sont en forte
progression par rapport à la dotation 1993 (+ 51,6 % pour les crédits
de paiement et 21,2 % pour les autorisations de programme.

b) Les subventions dinvestissement (Titre VI)

Les subventions d'investissement accordées par l'État
représentent les trois quarts des dépenses en capital. Elles s'élèvent à
516,1 millions de francs en crédits de paiement, en progression de
5,9% par rapport à 1993 , et à 616,6 millions de francs en
autorisations de programme, en diminution de 2,3 %. La baisse des
subventions accordées au Fonds dlntervention pour la Qualité de la
vie est particulièrement marquée.

La forte progression des dépenses d'équipement est donc
essentiellement le fait des dépenses réalisées directement par l'État,
de préférence à un développement des subventions.
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B. L'ÉVOLUTION DES PRINCIPALES "ACTIONS" DU
MINISTÈRE

Actions

Crédits
votés pour

1993
(LFI 1993 )

(en millions
de francs)

LFR
1993 '*'

(en millions
de francs)

Crédits
demandés
pour 1994

(en millions
de francs)

Évolution
PLF94/
LFI93

Évolution
PLF94/
LFR93

Impor
tance de
chaque

action en
1994

(en%du
total)

I - Dépenses ordinaires et
crédits de paiement:

Moyens de l'administration il ) 536,78 531,94 511,31 - 4,7% - 3,9% 31,2
Protection de l'eau et des
milieux aquatiques 242,87 170,77 230,65 - 5,0% + 35,1 % 14,1
Prévention des pollutions 237,14 233,53 252,47 + 6,5% + 8,1% 15,4
Protection de la nature 374,72 287,74 425,71 + 13,6% + 47,9% 26,0
Qualité de la vie 130,25 88,52 116,89 -   10, + 32,0% 7,1
Recherche 57,29 34,65 60,46 + 5,5% + 74,5% 3,7
Statistiques, économie et
action internationale 35,29 32,08 40,90 + 15,9% + 27,5% 2,5

Total moyens de paiement 1.614,34 i 1.379,23 F 1.638,39 + 1,5% + 18,8% 100,0
II - Autorisations de

programme :
Moyens de l'administration . 20,0 57,0 + 185,0% 6,8
Protection de l'eau et des
milieux aquatiques 217,3 211,9 - 2,5% 25,1
Prévention des pollutions 131,0 73,1 - 44,2 % 8,7
Protection de la nature 270,9 320,7 + 18,4% 38,0
Qualité de la vie 89,8 92,95 + 3,3% 11,0
Recherche 66,1 65,00 •   1, 7,7
Statistiques, économie et
action internationale — 22,5 22,36 - 0,5% 2,7

Total autorisations de
programme 817,6 843,01 + 3,1% 190,0

(V Personnels et A dminMraban générale.
(2) Services voUs 1993.

Hors moyens de l'administration , les crédits destinés aux
différentes actions du ministère s'élèvent à 1.127,1 millions de francs,
soit une progression de 4,3 % par rapport aux moyens votés
initialement pour 1993 .
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Ce sont les moyens affectés à la protection de la nature qui
enregistrent la progression la plus forte (+ 13,6 % par rapport à la
dotation initiale 1993 ). Avec 425,71 millions de francs , ils
représentent désormais le quart des dépenses du ministère , hors
moyens de l'administration ( 26 % ).

Les moyens affectés à la prévention des pollutions
progressent de 6,5 % par rapport à la dotation initiale 1993 , et
représenteront 15,4 % des dépenses du ministère , avec 252,5 millions
de francs.

En revanche , la forte progression des crédits destinés à la
protection de l'eau et des milieux aquatiques ne permet pas de
compenser les coupes sévères effectuées lors de la régulaticn
budgétaire . Par rapport à la dotation initiale 1993 , les crédits
diminuent de 5,0 % et ne représentent plus que 14 % des dépenses en
1994 .

La même remarque prévaut pour les crédits affectés à la
qualité de la vie , en diminution de 10,2 % par rapport à la dotation
initiale 1993 . Ceux-ci s'élèveront à 116,9 millions de francs en 1994 ,
soit 7,1 % des dépenses.

Un effort particulier est fait par le ministère en direction
des dépenses de recherche (en progression de 5,5 % par rapport à
1993) et des dépenses de statistiques et économie ( + 15,9 %).

Votre Rapporteur se félicite tout particulièrement de
l'effort que le Gouvernement entend ainsi faire à compter de 1994
pour développer les études nécessaires à l'évaluation tant des besoins
que des outils -fussent-ils mis en oeuvre par des agents extérieurs,
ainsi que pour renforcer la recherche dans ce domaine , en améliorant
notamment la coordination entre les divers organismes concernés, et
surtout la concertation entre les différentes parties prenantes.
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CHAPITRE III

LES MOYENS DE L'ADMINISTRATION

(action 02)

Les moyens de l'administration , qui représentent près du
tiers des dépenses du ministère, soit 511,3 millions de francs en 1994 ,
sont marqués par une réduction sensible (- 4,7 % par rapport àla
dotation initiale 1993), qui correspond pour l'essentiel à la disparition
du loyer élevé de l'avenue Georges Mandel.

Crédités pour la première fois en 1991 , les moyens de
l'administration représenteront en 1994 près du tiers (31,2 %) du total
des crédits alloués au ministère de l'Environnement, soit
511,31 millions de francs.

Après les fortes majorations de crédits liées aux transferts
de personnels en provenance de différents ministères qui avaient
marqué les précédents exercices, le montant prévu pour 1994 s'inscrit
en diminution globale nette de 4,7 % par rapport au budget voté pour
1993 .

Les économies réalisées résultent essentiellement de
l'incidence du déménagement du cabinet du ministre avenue de
Suffren , et de la prise en charge par les maîtres d'ouvrages
-essentiellement les collectivités locales- de la rémunération des
commissaires enquêteurs. Ces deux mesures, de nature différente,
représentent en effet une économie de 52,5 millions de francs, à
comparer à la progression nette globale des crédits de 24,1 millions de
francs.

Parallèlement, l'incidence des économies réalisées au titre
de la "révision des services votés "est souvent compensée, au sein d'un
même chapitre, voire d'un même article, par des mesures nouvelles
positives, au titre de 1 ' "ajustement aux besoins ". L'impossibilité de
descendre au niveau du paragraphe budgétaire ne permet pas
toujours de juger la portée réelle exacte des éventuels redéploiements
de crédits.
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La redistribution des moyens ainsi opérée se traduit par
un effort prioritaire en faveur du développement des Directions
Régionales de l'Environnement ( DIREN ).

A. LES ÉCONOMIES RÉALISÉES SUR LES MOYENS DE
L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Tout d'abord, une importante économie sur les crédits de
personnels est réalisée par le biais de l'incidence de l'article 58 du
projet de loi de finances pour 1994 qui transfère aux maîtres
d'ouvrage , -c'est-à-dire généralement les collectivités locales- le
financement de l'indemnisation des commissaires enquêteurs, pour
les enquêtes publiques prises en application du code de l'expropriation
et en application de la loi du 12 juillet 1983 relative à la protection de
l'environnement. L'économie ainsi réalisée s'élève, pour le ministère
de l'Environnement, à 11,2 millions de francs.

Par ailleurs , le ministère réalise une économie
substantielle avec la réduction de la dotation loyer liée au
regroupement et au déménagement des services vers l'avenue de
Suffren. Celle-ci s'élève à 41,3 millions de francs.

La non-reconduction des dotations 1993 sur les crédits
d'informatique bureautique et télématique, "au niveau nécessaire au
maintien de l'existant et au renouvellement ", représente une économie
de 7,07 millions de francs sur le chapitre 34-96. On notera toutefois
parallèlement, sur le même chapitre , l'ouverture en mesures
nouvelles de 7,54 millions de francs, liée au "développement de projets
nouveaux ou en cours de réalisation et extension d'applications
existantes." Soit au total, sur ce chapitre, une majoration nette de
crédits de 0,47 millions de francs.

De même, la réduction des moyens de fonctionnement,
effectuée au titre de la "contribution à l'effort de réduction des
dépenses de lEtat ", qui s'élève globalement à 7,47 millions de francs,
est généralement compensée par l'ouverture de crédits nouveaux à
titre d' "ajustement aux besoins " à hauteur de 7,85 millions de francs.

Au total , l'ensemble des moyens de l'administration
centrale est en diminution de 42,2 millions de francs.

I. Voir in une le commentaire de l'article 58.
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Pour l'ensemble des personnels de l'environnement, le
coût 1994 du protocole Durafour s'élève à 2,0 millions de francs (dont
1,1 en mesures acquises et 0,9 en mesures nouvelles). Les provisions
à prévoir pour hausses de rémunérations atteignent 3,9 millions de
francs.

La non-reconduction d'indemnités et primes 1993 non
renouvelables permet une économie de 2,6 millions de francs.

Au total , les crédits de personnel sont diminués de
3,8 millions de francs.

B. LE RENFORCEMENT DES MOYENS DES DIRECTIONS
RÉGIONALES

Le renforcement des Directions régionales de
l'environnement (DIREN) constitue une des priorités du ministère
pour l'exercice 1994.

Les DIREN bénéficient ainsi de 9 sur les 10 emplois
nouveaux créés en 1994 (coût budgétaire : 1,429 millions de francs), et
de la transformation de 8 emplois d'ouvriers piscicoles en techniciens
du génie rural .

Parallèlement, les crédits d'investissement immobilier
qui leur sont affectés sur le chapitre 57-91 , article 20, enregistrent une
forte majoration : + 206 % pour les autorisations de programme, qui
passent de 18,0 à 55,0 millions de francs et + 372 % pour les crédits de
paiement, qui passent de 5,4 millions de francs à 25,5 millions de
francs.

Cet effort important doit permettre le regroupement en
1994 des services de 9 DIREN sur des sites uniques, voire, chaque fois
que possible, au sein de "pôles environnement" associant d'autres
intervenants : agences de l'eau , délégations régionales de l'ADEME,
Directions régionales de l'Industrie , de la recherche et de
l'environnement (DRIRE).
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CHAPITRE IV

PROTECTION DE L'EAU

ET DES MILIEUX AQUATIQUES

(action 10)

Dans ce secteur, le budget 1994 est marqué par un début
de clarification , qui se traduit par la scission de l'ancienne action 11 ,
antérieurement dénommée "eau et prévention des pollutions ", entre
une action 10 ; "protection de Veau et des milieux aquatiques ", et une
action 11 : 'prévention des pollutions ".

Les moyens destinés à la nouvelle action 10 s'élèvent à
230,65 millions de francs en moyens de paiement, ce qui correspond à
une diminution globale de 5,0 % par rapport au budget voté de 1993 .
Ils représentent 14,1 % du budget global du ministère.

Les autorisations de programme , qui s'élèvent à
21 1,9 millions de francs, soit le quart des autorisations de programme
du budget, sont en diminution de 2,5 %.

Au sein même de cette action , les crédits correspondants
connaissent des évolutions contrastées, liées aux nouvelles
orientations définies par M. Michel Barnier, lors du Conseil des
ministres du 13 juillet 1993 .

Telles que définies par M. Michel Barnier, les principales
dispositions de la politique de l'eau et de la gestion des milieux
aquatiques s'ordonneront essentiellement autour de la gestion et de la
prévention des situations de crise, et de l'amélioration des circuits de
décision et de financement.

S'agissant des phénomènes de sécheresse , outre
l'accélération de l'élaboration des mesures réglementaires prévues
par la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 , le Gouvernement prévoit la mise
à l'étude de projets de barrages d'approvisionnement.
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S'agissant des inondations, le Gouvernement entend
développer le volet préventif, en relançant notamment le dispositif
réglementaire de maîtrise de l'urbanisation dans les zones à risques.
Parallèlement, sera renforcée la couverture radar dans les zones
prioritaires du sud-est de la France.

S'agissant enfin de l'amélioration des circuits de
financement et de décision , le Gouvernement envisage plusieurs
dispositions : individualisation d'un volet eau au sein des contrats de
plan Etat-région ; définition de nouvelles modalités d'action en
commun entre l'État et les agences de l'eau ; mise en place , avec le
ministère de l'Agriculture , d'un système d'aide en faveur de
l'agriculture , notamment en vue de l'application de la directive
européenne relative à la pollution par les nitrates ; enfin amélioration
de l'organisation des services de l'État au niveau départemental .

Protection de l'eau et des milieux aquatiques
1 . dépenses ordinaires

1milions d* frttmcti

Crédits votés

pour 1993

Crédits

demandés

pour 1994

Évolution

(en 1 )

Titrent 42,186 35,183 • 16,6%

Chapitre 34 -20 :
I Dépenses spécifiques d'études, de fonctionnement et d'entretien

Article 30 - Cestiondesesui et dti milieu! aquatiques 26,086 19,938 - 23,5%

Article 40 - Annonce des crues et hydrométrie 11,200 9,979 • 10.9%

Chapitre 34 -60 :
I Information réalisation et diffusion de publications

Article 30 - Information dans le domaine de l'eau 0 0,36G + 100,0%

Chapitre 34-97 :
Remboursement à divers établissements public» de dépenses effectuées
dans le domaine de la protection de la nature et de l'environnement

Article 1 0 - Office de la recherche scientifique et technique outre-
mer (O.R.S.T.O.M ) 0.400 0,400 0

Article 20 - Bureau de recherches géologiques et minières
( B.R.G.M.) 0,500 0,500 0

Article 31 - Institut français de recherche pour l'esploitation de la
mer ( I.F.R.E.M E.R.) 4,000 4,000 0

Titre IV 4,280 3,639 - 15,0%

Chapitre 44 -10 :
Subventions

Article 36 - Gestion des milieu» naturels • autres subventions . . . 4,280 3,639 15.0%

Total dépenses ordinaires 46,466 38,822 • 16,4%
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Protection de l'eau et des milieux aquatiques
2. Dépenses en capital

dt /Vaart)

Crédits votés pour 1993
Crédits demandés

pour 1994 Évolution

(eni)

A.P. C.P. A.P. C.P. A.P. C.P.

Titre V 84,300 51,000 89,600 89,040 + 6,3 + 74,6%

ChapiUe 57-20 ;

IEtudit, acquisition et travautd 'équipement

Article 30 - Gestion des eaui et desmiliei'i aquatiques 57,300 36,000 52,800 51,340 -7fi + 42,6

Article 40 - Équipement des réseaux
d'annonce des crues et hydrométrie . . 18,00 10,00 24,00 28,00 + 33,33 + 180,0

Chapitre 57-50 :
Etudet généraltt et actions de coopéra ion

I internationale
Article 31 - Études concernant l'eau . 9,000 5,000 12,800 9,700

I Titre VI 133,000 141,400 122,300 84,640 - 8,0 - 40,1

Chapitre 67-20 :
I Subventions d'équipement

Article 20 • Grands barrages et autres
travaux de protection contre les eaux 76,000 89,800 55,000 49,000 ■ 27,6 •   45
Article 30 - Gestion des eaux 35,000 29,500 46,500 15,900 + 32,8 - 32.5

Article 40 • Barrages et protection

I contrei les eaux dans les départementset territoires d'outre-mer 22,000 22,100 20,800 15,740 - 5,4 - 28.8

Total dépense» en capital . 217,300 192,400 211,900 173.680 - 2,5 • 9,7

Les crédits destinés à la protection de l'eau et des milieux
aquatiques sont, comme l'ensemble de ceux du budget de
l'environnement, marqués par une sensible redistribution des moyens
au profit des dépenses d'équipement.

Les crédits du Titre III et du Titre IV enregistrent en effet,
par rapport aux dotations initiales 1993, une diminution de 16,5 %.

Toutefois , la réduction des crédits affectés aux
subventions d'équipement, qui concernent essentiellement les
barrages, moindre sur les autorisations de programme, puisqu'elle
atteint 8 %, est manifeste sur les crédits de paiement, diminués de
40,1 % par rapport à la dotation initiale 1993 .



- 36-

Seules les dépenses directes d'équipement direct du Titre
V enregistrent une progression manifeste , de 6,3 % pour les
autorisations de programme, et de 75 % pour les crédits de paiement.

A. LES CRÉDITS INSCRITS AU BUDGET DE
L'ENVIRONNEMENT

1 . Priorité aux réseaux d'annonces de crues et à
l'hydrométrie

Moins touchés que les autres mesures de l'action 11
s'agissant des crédits de fonctionnement, puisqu'ils n'enregistrent
qu'une diminution de 11 % par rapport à la dotation initiale , les
réseaux d'annonces de crues et les réseaux d'hydrométrie bénéficient
d'une très importante majoration de leurs crédits d'équipement,
inscrits au chapitre 57-20.

En effet, les autorisations de programme progressent de
33,33 %, et les crédits de paiement de 180,0 %. L'expérience a en effet
montré que les ouvrages de protection (digues, barrages), pour un coût
de construction et d'entretien élevé, avaient une efficacité limitée. Le
développement des réseaux d'annonces des crues et surtout leur
modernisation apparaît mieux à même d'assurer la sécurité des
personnes.

Les crédits prévus à ce titre pour 1994 devraient donc
permettre de démarrer la modernisation des réseaux d'annonces de
crues avec la généralisation des réseaux automatisés de
télétransmission et l'exploitation des images radar intégré au réseau
ARAMIS transmises par Météo-France , ainsi que l'implantation d'un
radar dans les Cévennes.

Cette mise à niveau des crédits devrait permettre au
Gouvernement de mieux tenir ses engagements vis-à-vis des
collectivités locales , trop souvent contraintes d'assurer le
préfinancement de la part des travaux incombant à l'État.

Parallèlement, les crédits d'études générales concernant
l'eau, inscrits au chapitre 57-50, article 31 , seront également majorés
(de 9,0 à 12,8 millions de francs en autorisations de programme et de
5,0 à 9,7 millions de francs en crédits de paiement) afin de développer
les informations scientifiques et techniques sur l'eau .
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2. Restauration des milieux aquatiques

Les moyens de fonctionnement de la police des eaux douces
et littorales et des milieux aquatiques, imputés au chapitre 34-20,
article 30, sont affectés à l'amélioration de la connaissance des
milieux aquatiques, y compris les eaux souterraines, à l'entretien des
cours d'eau , et à la réalisation de diverses études à caractère
technique.

Au titre des décrets du 29 mars 1993 relatifs à la
nomenclature et à la procédure d'autorisation et de déclaration
prévue par la loi du 3 janvier 1993 sur l'eau , les services de police des
eaux (') ont été dotés de nouvelles missions.

Les subventions d'équipement inscrites au chapitre 67-20,
article 30, bénéficient d'une majoration de 35,0 à 46,5 millions de
francs des autorisations de programme, et de 29,5 à 34,75 millions de
francs des crédits de paiement.

Ces moyens permettront de financer :

- des actions de conservation des zones humides et des
vallées alluviales ;

- la poursuite du plan de retour des poissons
migrateurs

- la signature de nouveaux contrats de baies ou de rivières
avec les collectivités locales.

Pour les études, acquisitions et travaux d'équipement
réalisés dans ce cadre, les autorisations de programme du chapitre 57-
20, article 30 enregistrent une légère baisse (de 57,0 à 52,8 millions de
francs). Les crédits de paiement sont, en revanche, majorés de 36,0 à
51,3 millions de francs, ce qui permettra notamment, en y ajoutant un
programme exceptionnel de travaux financés par le FIQV, d'achever
les travaux de restauration du lit et des digues de la Loire, ainsi que
la restauration du domaine public fluvial de l'État dans les régions
Sud-Est et Sud-Ouest. Il convient de rappeler ici qu'une dotation
complémentaire de 40,0 millions de francs a déjà été dégagée à ce titre
par la loi de finances rectificative pour 1993 .

1 . Exercée au nom du ministère de l'Environnement par les DDE, services de la
navigation et ports autonomes.
2. Saumons, aloses , lamproies, anguilles.
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3. Ralentissement des travaux de barrages

Parallèlement, l'effort en faveur des barrages est réduit.
Pour le territoire métropolitain , les autorisations de programme
passent de 76,0 à 55,0 millions de francs et les crédits de paiement de
89,8 à 49,0 millions de francs <'>. Pour les DOM-TOM, les
autorisations de programme passent de 24,0 à 20,8 millions de francs
et les crédits de paiement de 20,5 à 15,74 millions de francs (2>. Dans
un contexte de redistribution des crédits, le Gouvernement estime, en
effet, nécessaire de mener une réflexion approfondie sur la nécessité
ou sur le dimensionnement de certains projets de barrages.

Selon les informations apportées par le Gouvernement, les
crédits de paiement seraient réservés en totalité aux contrats de plan
et, dans le bassin de la Loire , aux ouvrages jugés strictement
nécessaires à l'occasion de la concertation à venir au sein du bassin
Loire-Bretagne u>.

En tout état de cause , la multiplicité actuelle des
intervenants en matière de barrages , liée au coût élevé des
aménagements hydrauliques et à leur absence de rentabilité
économique directe, implique un examen attentifdes fonds mobilisés.

Ainsi , l'essentiel des projets d'aménagement sont élaborés à
l'initiative des collectivités locales, ou par des entreprises publiques
ou établissements publics (Voies navigables de France, Compagnie
nationale du Rhône, EDF...).

Le ministère lui-même n'est qu'exceptionnellement maître d'ouvrage.
Il intervient par des subventions quand ces travaux ont pour objet la
protection des lieux habités contre les crues ou se situent dans le cadre
de contrats de rivières.

les modes de financement des aménagements hydrauliques peuvent
également faire intervenir de nombreux partenaires concernés à des
titres divers : les agences de l'eau pour les aménagements concourant
à l'accroissement de la ressource en eau ; le ministère de l'agriculture
pour les travaux permettant l'extension de l'irrigation agricole, le
FNDAE pour les barrages destinés au renforcement des ressources
utilisées pour la production d'eau potable des communes rurales, la
Communauté européenne pour les opérations entreprises dans les
régions bénéficiant d'aides particulières.

1 . Chapitre 67-20 - article 20
2. Chapitre 67-20 - article 40
3. Pour la protection contre les crues outre-mer, les moyens budgétaires pourront être
complétés par un programme exceptionnel financépar le FIQV (4 millions de francs)
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B. LES AGENCES DE L'EAU «»

1 . Budget et équilibre financier

En 1992 , le budget global des agences de l'eau a atteint
5.970 millions de francs, soit une progression de 21 % par rapport à
1991 .

Les trois quarts des ressources des agences de l'eau
(73,7 %) sont constituées par le produit des redevances d'écrêtement
des crues et de pollution industrielle et domestique , instituées par la
loi de finances pour 1965 .

En 1992, le montant brut de ces ressources a atteint
4.800 millions de francs. Le produit attendu pour 1993 est estimé à
6.300 millions de francs, soit une progression de 31,25 %.

Le montant net des remboursements des trop perçus et des
annulations s'élève à 4.624,1 millions de francs, dont 2.844,7 au titre
de la redevance pollution domestique, 787,9 millions de francs au titre
de la redevance pollution industrielle et 991,5 millions de francs au
titre de la redevance deprélèvement.

Les autres recettes proviennent essentiellement d'une
part, du remboursement des prêts et avances d'intervention
(848,98 millions de francs) et d'autre part, des intérêts des prêts
d'intervention ( 118,4 millions de francs).

Les paiements relatifs aux interventions se sont élevées
en 1992 à 4.730,99 millions de francs, soit 84,6 % du total des
dépenses , dont 44,4 % par l'intermédiaire de subventions
(2.481,8 millions de francs) et 29,2 % par l'intermédiaire de prêts et
avances d'interventions (1.634,1 millions de francs).

2. Bilan global d'intervention

• Depuis leur création jusqu'en 1992, les agences ont
alloué aux usagers de l'eau un montant global d'aides de
52,7milliards de francs.

I. Cfannexejaune au Projet de loi de finances pour 1994. Compte rendu d'activité des
agences de l'eau pour l'année 1992.
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Cette aide a permis de financer des travaux pour
l'amélioration de la qualité des eaux pour 41,7 milliards de francs
(soit 79,1 % du total ) et des travaux pour l'aménagement des
ressources en cours pour 1 1 milliards de francs.

• Pour la seule année 1992 , les aides d' intervention
engagées par les agences ont atteint 6.820 milliards de francs, en
progression de 24,9 % par rapport à l'année précédente.

• Dans le cadre du Vlème programme des agences, les
aides consenties aux communes en 1992 pour l' amélioration de la
qualité des eaux ont atteint 1.079 millions de francs pour les stations
d'épuration , et 1.649 millions de francs pour les réseaux
d'assainissement (soit respectivement + 17,9 % et + 55,0 % par
rapport à 1991).

S'agissant de Y aménagement des ressources en eau, le
niveau des aides engagées en 1992 s'est élevé à 1.749,9 millions de
f. ancs, soit une progression de 65,6 % par rapport à 1991 .

• En 1993 , le total des interventions devrait s'élever à
8.237,0 millions de francs, dont 6.733,3 millions de francs (soit
81,7 %) au titre de l'amélioration de la qualité des eaux et
1.503,7 millions de francs au titre de l'aménagement des ressources en
eau .

Au sein des interventions contre la pollution , les efforts
portent en priorité sur les réseaux de collecte : 2.062,7 millions de
francs en 1992, soit 25,0 % du total des interventions.

Viennent ensuite les aides aux stations d'épuration des
collectivités locales ( 1.586,0 millions de francs), les primes d'épuration
( 1.350,4 millions de francs ) et l' épuration industrielle
( 1.247,1 millions de francs).

Les aides en faveur de Y alimentation en eau potable
s'élèvent à 871,4 millions de francs.

Avec 3.084,0 millions de francs d'interventions, l'agence
Seine-Normandie est l'agence la plus importante :

- Seine-Normandie 3.084,0 MF
- Rhône-Méditerranée-Corse 1.436,0 MF
- Loire-Bretagne 1.203,8 MF
- Rhin-Meuse 1.193,9 MF
- Adour-Garonne 758,5 MF
- Artois-Picardie 560,8 MF.
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3. Perspectives du Vlème programme d'intervention
( 1992-1996)

Le total des interventions prévues par le VIeme
programme s'élève à 44 . 462,2 millions de francs , dont 39.963,1
millions de francs au titre de l'amélioration de la qualité (soit 90 % du
total ), et 7.499,1 millions de francs pour l'amélioration de la
ressource .

L'agence Seine-Normandie reste dotée du programme le
plus important avec 17.086,0 millions de francs .

Les objectifs retenus dans le Vleme programme sont les
suivants :

a ) Relever le niveau de la collecte et du traitement des eaux
usées domestiques : 44 milliards de francs

L'objectif prioritaire du plan national pour l'environnement fixe à 65
70 % le taux d'élimination de la pollution des eaux usées domestiques
par les stations d'épuration , à l'horizon de la décennie .
Dans la directive européenne de 1991 , les Etats membres se sont
engagés à achever la collecte et le traitement des eaux usées urbaines
d'ici 2005 .

Dans les zones déclarées sensibles . un traitement renforcé de l'azote et
du pl sphore sera mis en oeuvre .

Pour la France , le montant des investissements induits par la
directive européenne a été estimé à 25 milliards de francs pour les
stations d'épuration et à 50 milliards de francs pour les réseaux
d'assainissement .

Dans le Vlème programme , plus de la moitié des moyens
d'intervention des agences sera consacré au rattrapage du retard
d'équipement en réseaux de collecte ( 27 milliards de francs de
travaux ) et le solde aux stations d'épuration ( 17 milliards de francs de
travaux) ainsi qu'à la promotion de l'assainissement en milieu rural
et à une première étape de prévention des pollutions dues aux eaux
pluviales en milieu urbain .

Ces actions sont en général menées dans le cadre de contrats
pluriannuels entre les agences de l'eau et les collectivités locales
(communes, conseils généraux et parfois conseils régionaux).

b) Intensifier la réduction des rejets industriels :
10,6 milliards de francs

Avec un taux de dépollution proche de 70 % pour les matières
oxydables , l'industrie rejette dans le milieu naturel une pollution
équivalente à celle des usagers domestiques . La réduction des rejets
classiques sera poursuivie . Les rejets d'azote et de phosphore devront
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être fortement diminués, notamment dans les zones sensibles. Enfin,
la lutte pour l'élimination des rejets toxiques devra être intensifiée,
en application des décisions de la troisième conférence sur la Mer du
Nord et des dispositions de la convention de Barcelone sur la
Méditerranée.

Le montant des travaux envisagés par les industriels sur la période du
Vlème programme, '«nant compte de ces exigences internationales
accrues, devrait se situer aux alentours de 10,6 milliards de francs.
Ceci devrait permettre de sensiblement doubler le rythme actuel de
réduction des rejets toxiques, de promouvoir les technologies propres
et de favoriser la prévention des pollutions accidentelles.
Les secteurs de la pâte à papier, du traitement de surface et de la
chimie devraient être parmi les principaux bénéficiaires de ces
nouvelles dispositions.

c) Engager la lutte contre les pollutions d'origine
agricoles : 1£ milliard de francs

Lt pollution d'origine agricole contribue à la dégradation de la
qualité des eaux superficielles et souterraines. Le Vlème programme
prévoit que l'agriculture soit progressivement bénéficiaire du
dispositifdes agences de l'eau, en tenant compte de la réglementation
des installations classées et des objectifs de la directive européenne
concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates
d'origine agricole.
Les actions envisagées concernent la mise en conformité des
exploitations d'élevage, et l'amélioration des pratiques culturales de
fertilisation des sols.

Le montant des aides inscrit aux programmes des agences de l'eau
pourrait s'élever à 1,2 milliard de francs d'ici 1996, en fonction des
conditions d'aboutissement des discussions menées avec les
organisations professionnelles agricoles.

d) Protéger la santé dans l'alimentation en eau potable :
15 milliards de francs

D'ici la fin du Vlème programme, les consommateurs devront disposer
en permanence d'une eau conforme aux normes de potabilité. La
sécurité des approvisionnements et la protection des captages seront
mieux assurées.

Pour y parvenir, les communes devront consentir des investissements
importants, dont le montant a été évalué à un peu moins de
15 milliards de francs.

e) Améliorer la gestion de la ressource en eau :
6,1 milliards de francs

Cet objectif intéresse prioritairement les bassins à vocation agricole
de Loire-Bretagne et d'Adour-Garonne confrontés à des déséquilibres
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importants révélés par les épisodes de sécheresse des dernières
années.

Le programme a été complété par des dispositions financières visant
à faciliter l'utilisation des réserves hydroélectriques d'EDF et à
encourager les économies d'eau .

Le total des investissements prévus représente 6,1 milliards de francs.

P Entretenir et réhabiliter les milieux aquatiques :
2,1 milliards de francs

La reconquête des milieux aquatiques et la restauration de leur
équilibre biologique nécessitent la mise en place de moyens nouveaux,
notamment pour répondre à l'objectif de préservation des écosystèmes
aquatiques et des zones humides inscrit dans la loi sur l'eau .

Pour financer le Vlème programme, le montant global du
produit des redevances correspondant aux orientations approuvées
par le Gouvernement est de 34,7 milliards de francs sur cinq ans.

Compte tenu de l'ampleur exceptionnelle de ces
programmes, le Gouvernement a autorisé les agences à percevoir,
dans un premier temps, les montants de redevances proposés pour les
trois premières années soit 4,80 milliards de francs en 1992, 6,3
milliards de francs en 1993 et 7,04 milliards de francs en 1994, pour
les six bassins.

L'arbitrage du Premier ministre a par ailleurs prévu une
évaluation à mi-parcours sur la base de laquelle le Gouvernement
statuera fin 1993 sur le rythme de progression ultérieure des
redevances et le calendrier du programme.

L'évaluation portera sur l'état d'avancement réel des
travaux, l'évolution de l'endettement des collectivités locales,
l'évolution du prix de l'eau, l'évolution du degré de respect de ncs
engagements internationaux.

La préparation du dossier d'évaluation fait l'objet d'un
travail régulier associant toutes les agences. Le Gouvernement a
confié la préparation de sa décision à une mission d'évaluation
constituée conjointement par les ministres de l'économie, du budget et
de l'environnement.
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C. LA MISE EN ŒUVRE »>E LA I (»1 SUN l.'KAU

La mise en oeuvre de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992
souffre de l'ampleur du nombre de décrets d'application qu'elle
nécessite , et dont la publication , à ce jour non achevée , constitue ui .•
des priorités du ministère .

Sur les 25 décrets prévus , 5 sont actuellement publiés
auJournal Officiel :

décret ii '> 211141 lu 24 septem hre 1992 relative a la
uspotiMonpi uvi oire > usagers de IVau ,

décret n " 92-1042 du 24 septembre 1992 rel. tif aux schémas
d'aménagement et de gestion des i .nu (S VGE ) ,

■ décret n° 93-742 du 29 mur , 1993 relatif à la nomenclature des
opérations soumises à autorisâtion ou à déclaration .

décret n " 9'l 1038 du 27 amut 1991 relatif a la pollution d< - aux
contre la pollut ion par les nii .ites d'origine agricole.

Six décrets sont actuellement soumis à contresens
simultané ; ils concernent la réforme de tarification de l'eau
distribuée , l' information des consommateurs , les enclos piscicoles , et
les compétences des collectivités locales .

I > ix autres textes sont en cours < i \ iaboratioi .
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STRUCTURES ADMINISTRATIVES DANS LE DOMAINE DE L'EAU
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CHAPITRE V

IMIOTKCTION DE LA NATURE

(action 12 )

Les moyens destinés à l'action "protection de la nature '
s'élèvent à 425,7 millions de francs en moyens de paiement, ce qui
représente 26,0 % du budget global du ministère , et correspond à une
progression de 13,6 % par rapport au budget voté pour 1993 .

Les autorisations de programme , qui s'élèvent à
320,7 millions de francs, soit 38 % du total des autorisations de
programme du budget, sont en progression de 18,4 % par rapport à
1993 .

Cette évolution globale, qui traduit la priorité particulière
donnée au Conservatoire de l'Espace , du littoral et des rivages
lacustres, ainsi qu'aux parcs naturels, recouvre également une
redistribution notable des crédits entre dépenses de fonctionnement
et dépenses d'investissement.
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Protection de la nature
Dépenses ordinaires

I million de franci)

Creditfi votés

pour 1993

Crédit»

demandé»

pour 1994

Évolution

(en *)

Titre III : Dépense » de fonctionnement 1 i0 ,«3 145 , tu8 t 3.6

I 34 20 Article (iO ! >tpen*es s /rc t[i < 'Ji'f Je l'inclhi " ' liment et
\ d'entretien 96 25 ,6o 4,9

34 97 Hembour nementii <i dn't ' s ttihliMtme'UH publics dc défenses
effectuée» dan* U dunauu de ta protection de la nature et de

I l'environnement
Arti. Ir 50 Ollke national tt lu iha .se* ,t,J5 ti.02 » H5.2

.16 41 Subvention» Je font lionne ment
Article 10 Conservatoire de l'espace littoral et des rivages

I lacustre» 13,24 14,04 ♦ 6,0

Article 20 l'arc» nationaux 96 . H8 33,76 * 3,0

37 02 InsUl ncet consultatives nationales
I Article 20 Conseil national Ht* lu protrclion iir lu nature 0.5 0,43 14,0

Titre IV : Dépense» d'intervention 27,86 30,39 ♦ 9.1

44 10 Subvention» de functlonrie ment

Article 20 Protection de la nature et des paysages 16,14 14,92 7,6

Article 40 Parcs naturels régionaux 1 1 72 15,47 ♦ 32,0

Total dépense» ordinaire» 168,6» 176,27 * 4,5

Protection de la nature
Dépenses en capital

(million de franc»)

Crédits votés pour 1993 Crédit» demandés

pour 1994
Évolution I

A.P. C.P. A.P. C.P. A.P. C.P.

Titre V : Investissements éiécutes par
l'État 39.40 30,05 40,59 26,64 3,0 -   11

157 20 - Article 60 : Etiuhrs , acquisitions ettravaux d'equifiement 37,3 28,05 38,7 25,0 ♦ 3.7 10,9

I 57 50 Article 20 : Ktudei 2,10 2,00 1,89 1,64 10 18,0

Titre VI : Subvention*
I d'investissement 231,5 169,53 280,1 22',63 4 21,0 * 30,7

67 20 Article 60 : Subventions

d'équipement 75,36 27,69 95,10 69,1 ;i « .'6,2 ♦ 113,5

I 67 41 .Nubuendimj d'équipement
Article 10 Conservatoire de l'espace
littoral et des rivages lacustre» ... 120,0 110,0 135,0 119,5 + 12.5 + 8,6

Article 20 l'arc» nationaux 36,14 31,84 50,0 43,00 f 38,3 + 35,0

Total dépense» en capital 270,9 199,58 320,69 248,27 ♦ 18.4 + 24,4
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L'essentiel des dépenses ordinaires de l'action 'protection
de la nature "est affecté aux parcs nationaux et régionaux, tandis que
la majeure partie des crédits d'équipement est allouée au
Conservatoire du Littoral .

S'agissant notamment des dépenses d' investissement ,
votre Rapporteur continue de regretter la globalisation d'une part
importante des crédits sous le qualificatif 'protection de la nature ",
qui rend parfois difficile une analyse détaillée et concrète .

Ainsi , le "dégagement de moyens importants en faveur de
la protection de la nature ", pour reprendre les termes du ministère ,
recouvre :

n'agissant des "crédits d'études , acquisitions et travaux
d'equifHment ", inscrits au chapitre 57-20 , article 60 , des mesures
aussi diverses que :

"actions - dans le domaine de l'Elat ou a la charge de lEtat - en
matière de conservation , de réhabilitation des paysages , de parcs
nationaux , de reserves naturelles , d'es/aces et d'espèces protégés ,
notamment le développement de lX)bservatoire scientifique du
patrimoine national " ,

"actions cynégeliques ",

"éludes nationales visant a la mise en place de mesures de
protection à caractère contractuel sur les milieux naturels "

- s'agissant des "subventions d'équipement " inscrites au chapitre 67-
20, article 60 des actions aussi multiples que :

"Subventions pour aménagement , réhabilitation , observation et
gestion des paysages ",
. "subventions aux parcs naturels régionaux, aux organismes
publics ou prives gérant des réserves naturelles ou poursuivant des
actions en faveur de la faune , de la flore et de la chasse ,

. "la participation financière de l'État au titre de la politique
contractuelle relative aux protections et modes spécifiques de
gestion adaptes aux sensibilités des milieux a préserver ,
notamment pour satisfaire aux obligations européennes

'la mise en valeur des iones naturelles d'intérêt ecclogique ,
fuunishque et floristlque ",

'la diffusion des inventaires auprès des administrations , des
collectivités et des personnes susceptibles d'intervenir sur les
milieux naturels "
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Les réponses apportées à la question de votre Rapporteur
concernant la politique envisagée par le ministère en matière de
protection de la nature confirment les difficultés d'interprétation
concrètes d'un langage sans doute trop général :

•Au cours de l'année 1994 , le ministère de l'environnement renforcera
la cohérence de ses actions en matière de préservation de la diversité
biologique tout en améliorant la qualité du débat dans le cadre de
l'évaluation environnementale des grands projets d\nfrastuctures et
d'une manière générale, de toute modification significative des milieux,
cette politique s insérant dans une démarche volontaire et originale de
reconquête des paysages de France •.

A. LES PRINCIPAUX AXES DE LA POLITIQUE
GOUVERNEMENTALE

La politique du ministère, s'agissant de la protection de la
nature, devrait être axée autour des trois objectifs suivants :

1 . Préservation de la diversité biologique

Conformément à la Convention sur la diversité biologique
signée à Rio, et à la directive communautaire du 21 mai 1992 relative
à la conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore, le
ministère entend renforcer le réseau d'espaces naturels protégés qui
fera partie désormais du réseau communautaire Natura 2000.

C'est dans cette optique que sont privilégiés cette année
les moyens du Conservatoire du littoral , tandis que les Parcs
nationaux feront l'objet d'une réflexion approfondie , qui pourrait
déboucher sur un débat au Parlement.

2. Évaluation environnementale

Le ministère entend utiliser les outils qui permettent
d'évaluer les conséquences sur l'environnement de tous les grands
projets d'infrastructures, définir les moyens juridiques d'intervenir le
plus en amont possible, et enfin assurer la cohérence des instruments
juridiques de protection et de gestion des espaces naturels et ruraux,
des paysages et des sites, en particulier au niveau départemental .
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3. Réhabilitation et conservation des paysages

La nouvelle politique du paysage , telle que définie
notamment par la loi du 8 janvier 1993 . repose sur les objectifs
suivants :

instauration de directives paysagères et mise en place avec les
collectivités locales de chartes paysagères ,

création d'un observatoire permanent du paysage ,

- réhabilitation des sites paysagers de réfèrent 1 ' ,

- rénovation du paysage urbain ( notamment entrées de villes ) ,

mise au point , dans le cadre communautaire , de mesures de gestion
des espaces agricoles destinées à permettre le maintien d'activités
compatibles avec l'équilibre des milieux naturels et d'un paysage
rural de qualité .

A cet égard , les parcs naturels régionaux sont appelés à jouer un rôle
essentiel

B. LE CONSERVATOIRE DU LITTORAL ET DES RIVAGES
LACUSTRES

Les moyens affectés au Conservatoire du littoral
représentent 10 % environ des moyens de fonctionnement affectés à la
protection de la nature, et plus de la moitié des crédits affectés aux
dépenses d'équipement.

Le ministère de l'Environnement entend faire du
développement des moyens du Conservatoire du Littoral une priorité
de l'exercice 1994. Celui-ci devrait en effet jouer un rôle majeur dans
le cadre de la politique de préservation de la diversité biologique .

Depuis sa création en 1975 , les moyens financiers
d'acquisitions du Conservatoire du littoral sont passés de
78,3 millions de francs à 70,8 millions de francs en 1992 . Cette
progression apparente de 3,2 % a représenté en réalité une baisse de
plus de 20 % de sa capacité d'intervention , compte tenu de l'évolution
des prix du foncier en bord de mer.

De fait, de 1975 à 1991 , la surface moyenne d'acquisition
du littoral est passée de 2.700 hectares à 1.250 hectares.
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La situation budgétaire actuelle du Conservatoire du
littoral ne lui permet pas encore de remplir pleinement la mission
essentielle qui lui est confiée . Or il est prévu d'étendre ses
compétences aux terrains riverains des deltas et estuaires maritimes
d'ici juin 1994 .

En 1993 , la majoration de 10 % des autorisations de
programma ( 11 millions de francs ) n'avait pas compensé les
annulations intervenues sur les crédits votés en 1992 (- 48,6 millions
de francs). Seule la majoration d' 1 million de francs des crédits par
voie parlementaire a permis d'éviter que le budget 1993 ne soit établi
en déficit .

Les crédits prévus pour 1994 devraient assurer une
progression significative des moyens du Conservatoire , à condition
qu'ils ne fassent pas à nouveau , comme pour les deux précédents
exercices, l'objet d'annulations au titre de la régulation budgétaire .

Ainsi , les autorisations de programme du chapitre 67-41 ,
article 10, destinées à l'acquisition et à l'aménagement de terrains,
minorées de 10 millions de francs par la loi de finances rectificative ,
sont majorées de 25 % par le présent projet de loi de finances et
passent de 108 millions de francs à 135 millions de francs .
Parallèlement , les crédits de paiement passent de 108,0 à
1 19,5 millions de francs .

Les subventions de fonctionnement du chapitre 36-41 ,
article 10, sont majorées de 6,0 % et atteignent 14,04 millions de
francs.

Conservatoire du littoral
( mtlltons de franc»)

Crédits votés
pour 1993

Crédits régulés
1993

Crédits demandés
pour 1994

Chapitre 38-41 , article 10:
Subventions de fonctionnement 13,24 13,24 14,04

Chapitre 67-4 1 , article 10
Subventions d'équipement

Al ' 120,0 110,0 135,00
CI » 1 10,0 52,0 119,5
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Le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres

Créé par la loi du 10 juillet le Conservatoire de l'Espace littoral et des
rivages lacustres est un établissement public administratif, chargé de "mener une politique
foncière de sauvegarde de l'espace littoral , de respect des sites naturels et de l'équilibre
écologique"

Il peut procéder à des acquisitions de terrains , mais il est également garant de la
qualité des sites et de certains équilibres écologiques

La détermination des sites qui doivent rester " naturels" ne releve pas du
Conservatoire , mais résulte de la réglementation en vigueur , des schémas directeurs
d'aménagement et d'urbanisme (S I ) A C ) et des plans d'occupation des sols (P () S )

C'est donc aux autorités compétentes en matière d'urbanisme qu'il revient de
déterminer les zones affectées à l'urbanisation et à l'équipement Le Conservatoire peut faire
valoir , le cas échéant , les arguments qui militent en faveur d'un classement en zone naturelle .

S'agissant de la politique d'acquisition de terrains , le Con rvatoire s'appuie sur
les Conseils de Rivages , composés d'élus départementaux et régionaux , chargés d'examiner
les opérations à soumettre au Conseil d'administration du Conservatoire , organisme paritaire
qui arrête le programme d'acquisitions.

Le Conservatoire ne gère pas lui-même les terrains qu'il possède , mais passe
convention avec les collectivités locales , ou avec d'autres organismes .

Au 28 septembre 1992 , le Conservatoire se trouvait propriétaire de 40.227
hectares d'espaces naturels , fragiles ou menacés , qui concernent 305 sites et assurent la
protection de 543 kilomètres de rivages ( soit 6,7 % du linéaire côtier ) dunes , marais ,
vasières , îles , îlots , bois , landes

Parmi les acquisitions les plus spectaculaires , on peut citer

le parc ornithologique de Marquenterre ( Somme )
les sites du débarquement en Normandie

- l'île Miliau iir la Côte de granit rose
- la baie d'Audierne

les Marais d' Y ves et de Brouage ( Charente Maritime )
le Domaine de Certes sur le Bassin d'Arcachon

- la Palissade et l'Ktourneau en Camargue
le jardin du Rayol ( Var )

- le massif des Agriates en Haute Corse

La taille des terrains acquis se répartit comme ~uit

4 sites de superficie supérieure a 1 OOt ) ha
1 sites compris entre 500 et I 00I) ha
1 10 sites compris entre 50 et 500 ha

Le coût global de ses acquisitions a été de 935 millions de francs courants .
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C. LES PARCS NATURELS

1 . Les parcs nationaux ft >

Les parcs naturels nationaux, appelés eux aussi à jouer un
rôle essentiel dans la nouvelle politique de préservation de la
diversité biologique , feront en 1994 l'objet d'une réflexion généralisée
portant à la fois sur le contenu des nouveaux parcs en gestation , sur
les limites de certains parcs existants et sur la définition de garanties
scientifiques et relatives à la politique de protection.

Celle-ci pourrait déboucher sur un débat au Parlement et
d'éventuelles mesures législatives.

De fait, les moyens affectés aux parcs nationaux dans le
budget 1994 progressent de 3 %, s'agissant des subventions de
fonctionnement et de 8 %, s'agissant des autorisations de programme.
La majoration des autorisations de programme est notamment
destinée à la modernisation des équipements d'accueil et de
réhabilitation des grands sites naturels, et à la préfiguration du
nouveau parc envisagé en Guyane.

Parcs naturels nationaux
(millions de francs )

Crédits votés
pour 1993

Crédits demandés
pour 1994

Évolution

Chapitre 38-41 , article 20 :
. Subventions de fonctionnement 96,88 99,76 r + 3,0

Chapitre 67-41 , article 20 :
. Subventions d'équipement :

AP 36,14 50,0 + 38,3

CP 110,0 119,5 + 8,6

1 . Par ordre de création : Vanoise, île de Port-Cros, Pyrénées-Occidentales, Cévennes ,
Écrins, Mercantour, Guadeloupe.
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2. Les parcs régionaux '" et réserves naturelles

Les parcs naturels régionaux et les réserves naturelles,
voient leurs crédits d'intervention, inscrits au chapitre 44-10, article
40, minorés de 2,65 millions de francs au titre de la révision des
services votés, tandis qu'ils bénéficient parallèlement de 10 millions
de francs d'autorisations de programme supplémentaires au titre des
subventions d'équipement inscrites au chapitre 67-20, article 60. Les
crédits de paiement inscrits sur ce chapitre font plus que doubler et
passent de 24,3 à 59,13 millions de francs.

Les parcs régionaux seront appelés à jouer un rôle
important dans la politique de réhabilitation et de préservation des
paysages, notamment en aidant à la mise au point des mesures qui
permettront le maintien de la valeur des paysages ruraux et culturels
caractéristiques des contrées françaises.

Votre Rapporteur souhaite ici souligner que l'objectif de
développement des missions des parcs régionaux doit , s'il se veut
efficace,s'accompagner d'une certaine remise en ordre des règles de
gestion financière.

Trois problèmes importants caractérisent en effet la
gestion des parcs régionaux, de façon quasi généralisée ;

- le décalage excessif entre les autorisations de
programme et les crédits de paiement

- une répartition différenciée des crédits entre plusieurs
ordonnateurs secondaires

- les retards importants pris par le ministère du Budget
dans la répartition des crédits d'équipement en provenance du FIQV,
qui oblige généralement à des reports sur l'exercice suivant, fort
dommageables pour la mise en oeuvre des programmes.

1 . Le nombre des parcs naturels régionaux s élève à 25. Ces parcs, qui concernent
vingt régions et quarante-neuf départements, couvrent 3,5 millions d'hectares , soit
environ 7% du territoire national. Les parcs naturels régionaux bénéficient à la fois
d'une subvention directe du ministère, et d'une dotation du FIQV d'un montant à peu
près équivalent.
2. Le nombre des réserves naturelles s 'élève à 1 13.



57

CHAPITRE VI

QUALITÉ DE LA VI E

(action 51 )

Les moyens destinés à l'action "Qualité de la vie
s'établissent à 1 16,89 millions de francs en moyens de paiement, soit
7,1 % du budget du ministère , et à 92,95 millions de francs en
autorisations de programme , soit 11 % du montant total alloué au
ministère .

Rapportée au budget voté de 1993 , cette évolution
correspond à une augmentation de 3,4 % des autorisations de
programme et à une diminution de 10,2 % des crédits de paiement .
Certes, rapporté au budget corrigé , ceux-ci sont en augmentation de
32,0 % , compte tenu de l'importance des annulations opérées sur cette
action en cours d'exercice 1993 .



58-

Qualité la vie
1 Dépenses ordinaires

( millions de franc»)

Crédits voté»

pour 1993

Crédits

demandé*

pour 1994

Évolution

(en 1 )

Titre m 8,325 7,592 -M

I 34-20- 10 - Dépenses spécifiques de fonctionnement et d'entretien -
Qualité de la vie , qualité de l'environnement , formation , sensibilisation 4.175 3,547 15,0

34-97 - Remboursements à divers établissements publics de dépenses
effectuées dans le domaine de la protection de la nature et du
l'environnement

Article 60 Gestion du parc de Sévi un 2,900 2.974 + 2,5
37 - 02 - Instances consultatives nationales

Article 10 - Conseil pour les   droitsdesKCiieratumsfuiur 0,750 0,642 U,4
Article 30 - Conseil national du bruit 0,500 0,429 142

Titre IV 30,698 25,347 - 17,4

44-10 - Protection de la nature et de l'environnement Subventions "'
Article 10 - Qualité de l'environnement - Dé\eleppement de la
participation à la protection de la nature et de l'environnement 23 ,«80 20,135 15,0

Article 32 Organismes poursuivant un; action dans le domaine
de la protection de la nature et de l'environnement 0,888 0,755 15

Article 50 - Qualité de l'environnement, formation , sensibilisation 6,130 5,212 15

Total dépenses ordinaires 39,023 32,939 15,6
( I ) Nouvel exemple de clarification nécessaire... Votre Rapporteur s interroge sur la logique qui conduit à trouver sous l intitulé
"protection de la nature"(action / 2), des actions qui relèvent de l'action "qualité de la vie M

2 . Dépenses en capital
(millions de francs )

Crédits votés pour 1993 Crédits demande -, pour Évolution
1994 fenl ) I

A.P. C.P. A.P. C.P. A.P. C.P.

Titre V 4,400 44100 3,600 2,280 - 4,5 - 45,7

57-20 - Ktudes , acquisitions et travaux
I d'équipement

Article 10 - Qualité de lu vie .
I qualité de l'environnement ,
I information, formation, action*
I dans le domaine du bruit 4,400 4,200 3,600 2,280 4,5 - 45,7

Titre VI 85,45 76,73 69,35 71,80 + 4,e - e.4

65-60 • Article 10 - Fonds

d'intervention pour la qualité de la vie 55,0 64,5 50,0 47,0 9.1 27,1

67-20 - Subventions d'équipement
Article 1 0 - Qualité de la vie ,
qualité de l'environnement,
actions dans le domaine du bruit 30.45 12,23 39,35 24,80 f ?9,2 + 2,8

Total dépenses en capital . 89,85 80.93 92,95 74.08 + 3,4 - 8.5
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A. LA NETTE RÉDUCTION DES DEPENSES ORDINAIRES
DE CAR ACTERE GENERAL

La révision des services votés a tout particulièrement
touché les dépenses affectées à l'action "qualité de la vie "aux titres III
et IV.

La totalité des chapitres budgétaires concernés , dont
l'affectation reste souvent abstraite, voit leur dotation diminuer de 15
% en moyenne par rapport au budget voté initialement pour 1993 .

Seules les subventions de fonctionnement affectées, de
manière plus concrète, à la gestion du parc de Sevran, sont majorées
de 2,5 %, mais ils représentent moins de 10 % du total des dépenses
ordinaires affectées à cette action .

L'essentiel demeure en effet affecté au "développement de
la participation à la protection de la nature et de l'environnement ",
intitulé au demeurant assez général , mais qui recouvre pourtant
61 ,1 % du total des dépenses ordinaires de cette action .

B. LE RECENTRAGE DES MOYENS DU FONDS
D'INTERVENTION POUR LA QUALITÉ DE LA VIE
( FIQV)

Les crédits affectés au FIQV enregistrent une forte
réduction par rapport à la dotation initiale 1993 : de 55,0 à
50,0 millions de francs pour les autorisations de programme, soit une
diminution de 9,1 %, et surtout de 64,5 à 47,0 millions de francs pour
les crédits de paiement, soit une diminution de 27,1 %.

Le souci d'améliorer le suivi de la mise en oeuvre des
contrats de plan et de redonner au FIQV sa vocation première a
conduit en effet le ministère à faire sortir du chapitre 65-50 les crédits
prévus pour les contrats de plan, pour les affecter directement sur les
dotations budgétaires correspondantes.

Votre rapporteur ne peut que se féliciter de cette
évolution, déjà entamée d'ailleurs lors des précédents exercices.
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L intervention de plusieurs ministères dans l'affectation
et la répartition des crédits FIQV , la nécessité de passer par
l'intermédiaire d'un comité interministériel souvent tardivement
réuni , ne sont pas en effet des garanties d'efficacité d'emploi des fonds
budgétaires.

En outre , notamment dans le cadre des opérations
contractées pendant le Xème plan , le ministère de l'environnement a
eu volontiers tendance à utiliser la dotation FIQV comme un
"chapitre réservoir " à partir duquel il abondait certaines lignes
insuffisamment dotées du budget de l'environnement . Cette pratique
a notamment été dénoncée par la Cour des Comptes dans son rapport
sur l'exécution du budget pour 1992 .

L'analyse des opérations retenues pour un financement
FIQV en 1992 (dernier exercice ccnnu en totalité à ce jour ) fait
apparaître que , pour un montant total d'opérations de
1.185,8 millions de francs, la participation du FIQV a été de 73,36
millions de francs, soit 6,2 % . Moins d'un tiers ( 28,3 % ) des opérations
seulement a concerné la mise en application des contrats de plan Etat-
régions et engagements contractuels assimilés , domaine dans lequel
la participation du FIQV a atteint 13,4 % du financement total . En
revanche , le FIQV a participe de façon importante au financement de
la conférence de Rio.

Opérations retenues pour un financement FIQV 1992

Montant
total

millions dc
francs

Montant
FIQV

( milltons </i '
francs )

Part FIQV
(en % )

- Contrats de plan Ktat-régions et engagements
contractuels assimilés 335,49 45,00 13,4

Accompagnement de la conférence de Rio (juin
1992) » 4,83 10,08 22,5

- Poursuite du programme-partenariat
dont chartes pour l'environnement

755,50
700,00

14,30
8,50

1,5
1,2

- Prolongement du programme éducation à
l'environnement et formation aux métiers de
l'environnement et du programme sites et
paysages 30,20 3,58 U,8

- Autres opérations 14,27 0,40 2,8
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Le Fonds d'intervention pour lu dualité de lu vie

Créé par le décret du 6 mars 1978 , modifie par le décret du 2 décembre 1982 ,
le FIPV a pour objet de

• favoriser les actions expterimentales et innocttnh s menées /Mir les différents
depxirtements ministériels qui tendent a mettre en valeur et a protéger les
sites naturels , à lutter contre les pollutions et les risques résultant de
l'activité des différents agents économiques , a favoriser les actions
d'initiation de formation et d'information des citoyens en matière
d'environnement , en liaison avec les associations concernées , améliorer les
rythmes de vie dans leur incidence ;: ur l'environnement-

Cette mission a été confirmée par le décret du 3 mars 1993 :
' favoriser les actions expérimentales et innovantes menées par les différenti
départements ministériels , notamment en liaison avec les collectivités
locales , les entreprises ou les associations
Les dotations affectées au FIQV sont réparties sur décision d'un T'omit

Interministériel de la Qualité de la Vie " ( CIQV ) devenu depuis 1993 Comité
interministériel pour l'Fnvironnement , en vue d 'apporter un financement
complémentaire à des opérations à caractère interministériel tendant à améliore r
la qualité de la vie et l'environnement

Jusqu'en 1982 , le FIQV était alimenté , pour une part importante ( 72 % des
ressources totales en 1982 ), par un prélèvement non fiscal sur les sommes engagées au
Pari mutuel urbain . En 1982 , la décision de budgétiser totalement le FIQV a été prise
au motif que la création du Loto risquait d'entraîner une réduction tendancielle des
recettes du PMU .

Le FIQV est désormais alimenté par la seule dotation budgétaire inscrite
au chapitre 65-50 , article 10 , du ministère de l'environnement .

I /activité du FIQV nécessite toutefois l' intervention de plusieurs
départements ministériels

- La gestion administrative et financière du FIQV est assurée par la
direction des ressources humaines des moyens et de la qualité de la vie du
ministère de l environnement

- Les opérations financées avec l'aide du FIQV peuvent relever, pour leur
exécution , aussi bien des services de l'environnement que de ceux d'autres
départements ministériels .

- La mise à disposition des services des crédits attribués par le FIQV
nécessite un arrété de répartition du ministre du budget .

- les documents budgétaires et comptables nécessaires à cet effet sont
établis par la direction financière du ministère de lequiitement
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C. LE DÉVELOPPEMENT DU PARTENARIAT AVEC LES
COLLECTIVITÉS LOCALES

Les subventions d'équipement du chapitre 67-20, article
10, sont les seules à bénéficier d'une progression de leurs crédits au
sein de l'action 12 . Par rapport à la dotation initiale 1993 , les
autorisations de programme sont en effet majorées de 29,2 % et
atteignent 39,35 millions de francs , tandis que les crédits de
paiement, majorés de 2,8 %, s'élèvent à 24,8 millions de francs.

Cette évolution traduit la volonté du ministère de
développer le dispositif des chartes pour l'environnement et la qualité
de la vie signées avec les communes, groupements de communes ou
départements, et ce sur crédits budgétaires directs, de préférence au
recours à l'intermédiaire du FIQV.

Il convient de rappeler ici que les lois de décentralisation
n'ont que très partiellement traité de l'environnement. Les lois
intervenues depuis (eau , déchets, bruit, carrières, paysages), sans
opérer de transferts significatifs de compétences, ont plutôt tendu à
renforcer les pouvoirs des communes dans la gestion de
l'environnement.

En l'état actuel du droit, les compétences en matière
d'environnement apparaissent donc partagées de façon inégalitaire
entre l'État et les communes , les collectivités intermédiaires
(département et région ) ne disposant pour leur part que de
compétences secondaires.

L'état de la pratique révèle cependant une volonté
d'intervention croissante des départements et des régions.

Une réflexion d'ensemble a été engagée sur ce point, qui
devrait conduire à l'établissement d'un projet de loi .

Les chartes pour l'environnement mises en oeuvre
depuis 1990, correspondent à des actions contractuelles passées entre
l'État et les collectivités territoriales , initialement plus
particulièrement les communes, et de préférence dans le domaine de
l'environnement urbain .

Aujourd'hui , ces chartes concernent tous les niveaux du
territoire (communes urbaines ou rurales, départements, régions).
Elles permettent au ministère de concentrer ses efforts et ceux des
établissements publics sous tutelle (notamment ADEME, agences de
1 . Plans municipaux et départementaux d'environnement , puis chartes pour
l 'environnement et la qualité de la vie.
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bassin) dans le cadre d'une démarche de contrats d'objectifs conforme
à celle des contrats de plan Etat-régions.

Depuis le début de 1993 , neuf chartes pour
l'environnement et quatorze conventions d'études en vue de préparer
la signature d'une charte ont été signées :

Chartes

M U M I OU SE (68) le 30. 1 0 . 1992
CI I ERBOURG (Communauté urbaine) (50) le 27.0 1 1 993
AURILLAC (district) ( 15) le 8.02.1993
CH ATEAUROUX (36) le 18.02. 1 993
LONGJUMEAU (91 ) te 18.02.1993
HAUTE-LOIRE (43) le 19.02.1993
ISSY-LES MOULINEAUX (91 ) le 19.02.1993
ATH1S-MONS (91 ) le 25.02.1993
STRASBOURG (67) le 31.03.1993

Conventions d'études

BIARRITZ (64) le 28.01.1993
LORIENT(56) le 03.02.1993
MONTBELIAUD (25) le 09.02.1993
1IERICOURT(70) le 18.02.1993
BLAGNAC (31 ) le 23.02.1993
VA LENCE (26) le 03.03 . 1 993
RAMBOUILLET (78) en avril 1993
AMIENS(80) le 02.04.1993
MONTREUIL (93) le 03.06. 1 993

Appels d'offres lancés pour :

MONTPELLIER (34) le 10.03.1993
C1IARLEVILLE-MEZIERES (09) le 10.04.1993
AJACCIO(2A) le 03.06.1993
MARQUISE (62) le 17.06.1993
ARRAS (62) le 09.07. 1993

En outre , une cinquantaine de chartes et de conventions
d'études sont en négociation et devraient se concrétiser
prochainement (fin 1993 ou début 1994).
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CHAPITRE VII

PKKVKNTION DES POLLUTIONS

(action 11 )

Les crédits affectés à l'action prévention des pollutions ,
désormais individualisée au sein du budget de l'environnement,
s'élèvent à 252,47 millions de francs en moyens de paiement, ce qui
représente 15,4 % du budget global du ministère , et correspond à une
progression de 6,5 % par rapport au budget voté pour 1993 .

Les autorisations de programme , qui s' élèvent à
73,1 millions de francs, soit 8,7 % du total des autorisations de
programme du budget , sont en diminution de 44,2 % par rapport au
budget voté pour 1993 .

Cette évolution recouvre , comme c'est le cas généralement
pour les autres "actions " ministère , une régression sensible des
dépenses de fonctionnement, au bénéfice des dépenses d'équipement.

Ainsi , les crédits inscrits au titre III diminuent de 27,6 % .
Les crédits du titre IV , marqués par l'individualisation au sein d'un
chapitre spécifique des subventions destinées à l'ADEME et à
l'INERIS, enregistrent une quasi-stagnation en francs courants .

En revanche , les crédits de paiement des dépenses
d'équipement enregistrent une très forte progression ( + 32,3 % pour
le titre V , + 41,1 % pour le titre VI ). Cette évolution , qui
s'accompagne d'une diminution des autorisations de programme ,
témoigne tout à la fois de la volonté de réajust er le volume des crédits
de paiement au montant considérable d'autorisations de programme
engagées lors des exercices précédents , sans les crédits
correspondants, et au souci de privilégier les opérations d'équipement
par rapport aux dépenses de strict fonctionnement .
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Prévention des pollutions
1 dépenses ordinaires

tmtll i«» h » <U transi )

Crédits votés

pour 1983

Crédits

demandés

pour 1994

Évolution

(en t.)

Titre III 18,337 13,276 -   27

Chapitre 34-20 Dépenses tpécifquet de fonctionnement et d entretien

Article 20 - Prévention des risques technologiques et naturels
majeurs 4,175 3,547 15,0

[ Article 50 ■ Pollutions, nuisances , risques industriels , inspectiondes installations classées 9,680 9,253 4.4

I Article 90 Programme* de diffutuin det conmutiancei sur lesruqutt (ancien) 4,482 0 ni
I Chapitre 34 60 ■ Article 20 : Information dont le domaine de$ risques( nouveau ) 0 0,476 ns

Titre IV 146,682 147,483 + 0,5

Chapitre 44-10 - Subventions

I Article 34 Institut National de l'Environnement industriel et desrisques ( INEKIS) 96,920

Article 70 - Agence pour l'environnement et la maîtrise de
l'énergie ( ADEME ) 48,782 ns
Article 80 - Prévention des pollutions - Autres subventions 0,980 0,833 15

Chapitre 44 20 ■ Subvention* a divtraorganismes
Article 10 IN ÉMIS 99 ,050 ns

Article 20 ADEME 47,600 US

Total dépenses ordinaires 165,019 160,759 2,6
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Prévention des pollutions
2 Dépenses en capital

i millions lie f* ut . »1

Crédits votts pour 1993
Crédits demandés

pour 1994 Évolution

(en%)

A.P. C.P. A.P. C.P. A.P. C.P.

Titre V 29,470 16,450 28.900 > 1,770 1,# + 32,2

( Chapitre 57 20 Études , acquisition* ettravaux d'equipemint
Article 50 - l'olluiions . nuisantes .

I risques industriels, inspection des
I installations classées 24.470 14,050 22,900 15,970 M ♦ 13,7

Chapitre 57 50 ■ Article 70 Étude*
I concernant ta prévention de» pollutions et

des risques 5,000 2,400 6,000 6,800

Titre VI 99,530 38,960 44,200 54,900 - 55,3 + 41,1

Chapitre 67-20 -- Subventionsd'équipement
I Article 50 - ADEME 20,630 17,200 25,100 33,130 + 21,7 + 92.6

Article 92 - Pollution, nuisances
urbaines, éco-produits 68,900 17,760 9,400 1 820 86,3 33,4

Article95 INERIS 2,100 ns ns
Article 97 - Prévention des risques
tec hnologiques et naturels majeurs 10,000 4.000 9.700 7,910 3 + 97,7

Les moyens consacrés à la politique de prévention des
pollutions et des risques sont en majorité affectés à l'ADEME . Il
convient en outre de noter que , dans le domaine de la prévention des
pollutions, l'effort de l'État transite en partie par les ministères de
l'Intérieur et de l'Industrie .

A. L AGENCE DE L' ENVIRONNEMENT ET DE LA
MAITRISE DE L'ÉNERGIE ( ADEME )

Le budget 1994 est marqué par l'individualisation, au sein
de l'action 11 , des subventions de fonctionnement affectées à
l'ADEME au sein d'un chapitre 44-20 nouveau : 'Subventions à divers
organismes

Ces subventions sont majorées de 1,03 million de francs
(soit 2,1 % de la dotation votée en loi de finances initiale 1993 ).
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En outre , l'ADEME bénéficie , sur les subventions
d'équipement inscrites au chapitre 67-20 , article 50 . d'une majoration
de 21,7 % des autorisations de programme qui lui sont affectées , et qui
atteignent 25,1 millions de francs . Parallèlement, les crédits de
paiement sont quasiment doublés, passant de 17,2 millions de francs
à 33,13 millions de francs.

Cette forte progression des subventions inscrites au seul
budget de l'Environnement ne saurait permettre de conclure à une
évolution positive . Malgré l' augmentation des ressources en
provenance des taxes affectées , le montant global des moyens
d' intervention de l' ADEME enregistre en effet en 1994 une
diminution de 33,5 % , compte tenu notamment de la chute marquée
des crédits en provenance du ministère de l' Industrie <>>. Dans le
secteur de la maîtrise de l'énergie et du développement des énergies
renouvelables, notamment des recherches sur !« filière bois-énergie et
celle des biocarburants, les crédits seront évidemment insuffisants.

Crédits budgétaires affectés à l'ADKMiï
(m illions de francs )

Crédits votés
pour 1993

Crédits
demandés
pour 1994

Évolution
( en % )

Budget de l' En vironnemen l
Chapitre 44 80 , article 10
Chapitre (37 20 , article 50 :

AP
CP

48,770

20,630
17,200

47.600

25,100
33,130

2,4

+ 21,7
♦ 92,6

Budget de l' Industrie :
Chapitre 45 91
Chapitre 62 92

AI »
CI »

94,000

250,000
280,000

95,000

150,000
175,000

f 1,1

40

■ 37,5

Budget de la Recherche :

Chapitre 45 91
Chapitre 62 92

AP
CP

46,037

217,820
127,809

45,072

158,00
148,400

2,1

- 27,5
+ 16,1

Total . CP
. AP

613,816
488,45

544,202
333,1

- 11,3
• 31,8

l. hors de son audition par la Commission des finances le 17 novembre 1993 ,
M. Gerard Longuet , ministre de llndustric . des /' et T et du commerce extérieur , a
évoque /' "etrillage " des m oyais de l AD)EMK pntr le collectif budgétaire
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1 - agence de l'environnement

et de la maîtrise de l'énergie

Créée par la loi n° 90-1 30 du 16 di'cvmhrc 1990 , l'ADK ME a résulté de la
fusion de trois agences

l' Agence française de la maitrise de l'énergie ( AlMK ) ,
l'Agence nationale pour la récupération et l'élimination des déchets

f ANRKI» ;

l'Agence de la qualité de l'air ( AQA )

C'est un établissement public industriel et commercial dont le statut et les
missions ont été precisés par un decrel du 26juillet 1991

L'effectif budgétaire autorisé est de 578,5 emplois Les services à caractère
national de l'ADKME sont actuellement implantés à Paris - Vanves , Angers et
Valbonne . Le CIAT a récemment retenu le principe de leur délocalisation sur ces deux
derniers sites . L'ADKME est par ailleurs présente sur l'ensemble du territoire à travers
ses délégations régionales , qui regroupent près de la moitié du personnel de l'agence .

Les missions de l'ADEME

L'ADEME est chargée de loiientation et de l'animation des recherches
technologiques dans les domaines sui vants .

réalisation d'économies d'énergie et de matières premières , et
dé eloppement des énergies renouvelables ,
- prévention et lutte contre la pollution de l'air ,
- limitation de la production de déchets , élimination , récupération et
valorisation de ces déchets , prévention de la pollution des sols ,
développement de technologies propres et économes

- lutte contre les nuisances sonores

En accord avec ses ministères de tutelle , l'ADEME s'est fixée quatre
programmes d' intervention prioritaires :

- pollution atmosphérique et effet de serre ,
maîtrise de l'énergie et des pollutions du secteur des transports ;

- énergies renouvelables ,
prévention , valorisation et traitement des déchets
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Les ressources de l'ADEME

a ) Crédits budgetaires

Les crédits budgétaires affectés a l'ADEME sont inscrits pour près de la
moitié , au budget de l' industrie 1 ", et pour une moindre part , au budget de la recherche

et u celui de l'environne ment

b) Taxes parafiscales

• Taxe sur la pollution atmosphérique , J'

Créée par décret n" 91 75.1 du 2<i juillet 1991 , cette taxe est assise sur les
émissions de certains gaz polluants (composés soufrés , certains composés azotés , acide
chlorhydrique ) Elle est calculée sur les émissions de l'année précédente et acquittée
par les industriels . Le produit pour l'annce 1993 est de 180 millions de francs . Le
produit attendu pour 1994 est de 150,0 millions de francs.

• Taxe sur les huiles de base < 3 >

Créée par le décret n" 92-1389 du 30 décembre 1992 , cette taxe est assise sur
les huiles de base raffinées ou importées en France. Son taux maximum a été fixé à 150
francs pur tonne. Un projet de suppression est à l'étude .

• Taxe sur le stockage des déchets

Créée par la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des
déchets et aux installations classées pour la protection de l'environnement , cette taxe
fiscale est perçue depuis 1993 sur les exploitants d'installations collectives de déchets
ménagers et assimiles au taux de 20 francs par tonne Elle ne concerne pas les déchets
industriels

Le produit attendu pour 1993 , est de 200 millions de francs . Il devrait être
affecté par l'ADEME aux actions suivantes

aide au développement de techniques innovantes de traitement des
déchets ménagers et assimilés (13,2 % ) ,

aide aux collectivités pour la réalisation d'équipements du traitement et
de valorisation des déchets

participation au financement de la remise en état des sites et sols pollués
( 3,2% ),
aide aux communes recevant sur leur territoire une nouvelle installation

intercommunale de traitement des déchets ( 1 2,4 % )

• Taxe sur le bruit au voisinage des aérodromes

Créée par la loi n° 92 1444 du 31 décembre 1992 , ce lu: taxe est perçue sur
les aéronefs. Son produit attendu pour 1993 est de 24 milliards de francs . Toutefois ,
les décrets d'application ne sont pas encore sortis .

ni Chapitre» 45 al et 62 92 ;
m Chapitres 46 92 et 62 92 ;

ln$crit* à l'état K du profit de ln du fina nu*
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Par ailleurs , votre Rapporteur avait eu à plusieurs
reprises, l'occasion de souligner la nécessité de mettre un terme aux
difficultés liées à la répartition des pouvoirs entre le directeur général
et le président, lesquelles ne pouvaient qu'être amplifiées par
l'existence d'une triple tutelle ministérielle .

Le décret n " 93-1206 du 2 novembre 1993 modifiant le
décret du 26 juillet relatif à l'ADEME a mis heureusement fin à cette
regrettable dyarchie .

Le président du conseil d'administration aura désormais
pour mission essentielle la direction de ce conseil , lequel déterminera
les grandes orientations de la politique de l'agence Le directeur
général assurera la plénitude des fonctions de direction de
l'établissement. Enfin , une commission des marches sera créée pour
examiner les conditions de passation des contrats , conventions et
marchés.

Cette unification de la structure de direction complète la
modification de l'organigramme de l'agence , votée par le conseil
d'administration de juin dernier, et l'harmonisation du statut des
personnels qui a fait l'objet d' un accord entre les syndicats et la
direction générale le 15 octobre 1993 .

Le - ouveau président du conseil d'administration devrait
présenter d'ici la fin du premier trimestre 1994 un contrat d'objectifs
entre l'Agence et l'État. Celui-ci déterminera les actions prioritaires
de l'Agence pour les quatre années à venir.

Il reste que , s'agiss<" nt de la gestion, de l'élimination des
déchets et de la réhabilitation des sols pollués , qui devraient
constituer l'essentiel des missions de l'ADEME , les ressources
publiques actuellement affectées à l'ADEME sont à peine suffisantes.
Il conviendra donc de définir un mode de financement
complémentaire, sans pour autant que ceci se traduise par un nouvel
alourdisse» nt des chai ges des collectivités locales .

i. M. Jacques Vernier , députe-maire di Douai , déjà membre du conseil
d'administration , succedé a ce poste a M Michel Mousel
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1 . élimination des déchets

La loi du l!i juillet 19')2 relative à l 'élimination des déchets et aux
installations classées pour l'environnement prévoit qu'à compter du ler juillet 2002 , il
sera interdit de stocker « li s déchets autres que des déchets ultimes , c'est à-dire des
déchets de déchets

Ceci implique , outre la fermeture ou la réhabilitation de 5 500 décharges
ir régulières , celle des décharges tradil tonnelles "' qui ne pourront être transformées en
installation .- de stockage de dédits ultimes l' ai ailleurs , il faudra créer
200 installations inlercomimin : les de traiu mt nt

Il conviendra également de poursuivre la mise aux normes euro mies des
u - un - d' incinér.ilion , qui introduisent d > s spécifications plus sévèies pou . les rejets
dans l'atmosphère et le , conditions d'élimination des résidus solides de l' incinération .

Le coût de cette nouvelle politique a été évaluée par l'ADEME à
1 4 milliards de francs d' ici 2002 , ainsi repartis

déchets municipaux 52
200 équipements de collecte et tri fi
1 . 000 déchetteries 32
IfO usines d' incinération d'ordures ménagères 11
réhabilitation d < i 000 décharges sauvages 1
traitement de 5t : il s pollués lourds 1

surcoût d'exploitation de la collecte 35
- gestion des déchets industi iels banals 20
gestion des déchets toxiques et ultimes 7

La taxe sur le stockage devrait rapporter dans le même temps
3.044 millions de francs Le déséquilibre entre la dépense globale et cette ressource
implique la nécessaire participation des collectivités locales et des industriels .

A ce titre , plusieurs instruments sont en cours d'élaboration ou de
développement :

- les plans départementaux des déchets ménagers et assimilés , et les plans
régionaux d'élimination des déchets industriels ;

- la récupération des emballages ménagers

Le dispositif mis en place par le décret du 1er février 1993 prévoit que les
producteurs et les importateur s , qui commercialisent des produits dont les
destinataires finaux sont les ménages , sont tenus de pourvoir ou de contribuer à
l'élimination de l'ensemble de leurs déchets d'emballage . Les industriels concernés
peuvent , sci ' assurer eux mêmes la reprise des emballages , soit apporter leur
contributior , à des organismes professionnels agréés par l'État et chargés d'aider au
développement de collectes sélectives et de tri par les communes 1 -' ,

- la récupération "t la valorisation des emballages industriels et
commerciaux ( décret en cours d'élaboration ) ;

- la responsabilité des exploitants vis-à-vis des sites de stockage (décret en
co . rs d'élaboration )

1 l*x muse en décharge représente en Francs du traitement des or dures ménagères .
(2 ) Sont m tm Ue ment agfe - / ou . hellages de médicament», Cycfamed ;

■ pour le* emballages dt viti vinuultures , Adelphe ,
pour les embaHuges de toute nature . £co- Embdltoges
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B. L' INSTITUT NATIONAL DE L' EN V KON N KM KNT
INDUSTKIKL ET l)KS KISQUKS ( INKKIS )

De même que pour l'ADEMK . le budget 1994 est marqué
par l' individualisation des subventions fonctionnement affectées à
l'INERIS , au sein d'un chapitre 4 !-20 nouveau "Subventions a divers
organismes ".

Cette subvention de fonctionnement est majorée de
2,1 3 millions de francs ( soit 2,2 % de la dotation votée en loi de
finances initiale 1993 ), et atteint 99,05 millions de francs.

Votre Rapporteur continue de déplorer que le
fonctionnement de l'INERIS demeure entravé par le coût de la reprise
de l'IRCII A , évalué à 26 millions de francs . La restructuration prévue
par le décret de 1990 pèse sur les projets de l'INERIS dont les besoins
de financement sont estimés à 10 millions de francs .

L'institut National de l 'Environnement Industriel et

des Risques ! I. N. K. K. I. S. )

Mis en place par le tlrcrrt n du 7 tirer in hre / 99.W ,
l'I.N.K.K.I S. est un établissement public et industriel qui résulte de la fusion
des activités ( hors charbon ) du C. K. R. C. l. A R. ( Centre d'études et de

recherches de Charbonnage de France ) et des activités environnementales de
i'I.R.C ll. A. ( Institut de recherche chimique appliquée )

L'I N.IvlH S. a pour mission de faire réaliser des études et des
recherches permettant de prévoir les risques que les activités économiques font
peser sur la santé et la sécurité des personnes et des biens , ainsi que sur
l'environnement . Il est amené à fournir toute prestation destinée à faciliter
l'adaptation des entreprises à cet objectif

C. LKS DKI'KNSKS KUDGKTAIKKS DIKKCTES

Les crédits destinés à la lutte contre la pollution urbaine et
a développement des écoproduits , inscrits au chapitre 67-20 , article

92 , enregistrent un freinage massif après la forte poussée de l'exercice
1993 dont ils constituaient la priorité ( 9,4 millions de fr. incs en
autorisations de programme contre 68,9 en 1993 ; 11,8 millions de
francs en crédits de paiement contre 17,8 en 1993 ).
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Au sein de l'action prévention des pollutions , seront
privilégiés les moyens affectés à la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs . A cet effet, les crédits d'études du
chapitre 57-50 , article 70 , sont majorés de 142 % en crédits de
paiement et de 20 % en autorisations de programme , tandis que les
subventions aux collectivités locales soumises à des risques majeurs,
inscrites au chapitre 67-20 , article 97 , sont majorées de 1,9 % en
crédits de paiement .

L'essentiel de la politique de prévention des risques
majeurs passe par l'établissement des Plans d'exposition aux risques ,
qui permet de prendre des mesures en matière d'urbanisme et de
limiter l'exposition des populations , à condition bien évidemment que
celles-ci soient respectées.

Au ler septembre 1993 , 708 PER ont été prescrits. 376
rendus publics et 282 approuvés.

Un décret relatif aux campings est en cours d'élaboration .

Outre la surveillance des grands mouvements de terrains
qui menacent les deux communes de Saint-Étienne et de la
Séchilienne , la majoration des subventions aux collectivités locales
soumises à des risques majeurs visent à financer les travaux de
protection ou de prévention contre les effets des catastrophes
naturelles .

La majoration de ces crédits budgétaires devrait être
confortée par un financement sur FIQV.

Tout en se félicitant de cette évolution , votre Rapporteur
déplore qu'un effort particulier n'ait pas été fait pour au moins
remettre à niveau les crédits d'études nécessaires à la réalisation d'un
atlas des zones inondables. Ceux-ci sont en effet régulièrement
amputés lors des opérations de régulation budgétaire . En outre, il
estime nécessaire de développer bien davantage les moyens affectés à
la recherche industrielle , afin d'effectuer les mises aux normes
européennes.
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CHAPITRE VIII

KKCIIKIUIIK

( action 54 )

Les moyens affectés à l' action recherche s'élèvent à
60,46 millions de francs, ce qui représente 3,7 % du budget global du
ministère , et correspond à une progression de 5,5 % des crédits par
rapport à la dotation initiale de 1993 et de 74,5 % par rapport au
budget rectifié .

Les autorisations de programme , qui s'élèvent à
65,0 millions de francs , soit 7,7 % du total des autorisations de
programme du budget , sont en diminution de 1,7 % par rapport à la
dotation initiale de 1993 .

Cette progression devrait permettre un rythme
d'engagement des dépenses supérieur à celui des années précédentes .

Les objectifs définis par le ministère dans ce domaine sont
les suivants :

- conforter les programmes nationaux de recherche fondamentale des
grands organismes de recherche publique pour mieu ippréhender
les problèmes de pollution , d'évolution et de dégradation des
milieux , et évaluer les effets sur l'homme et les écosystèmes;

- assurer la liaison en matière de recherche technologique avec
l'ADliMK et les Agences de l'eau ,

améliorer la veille technologique et scientifique , la prospective ,
l'évaluation et la valorisation des résultats de la recherche

Votre Rapporteur se félicite tout particulièrement de
l'effort que le Gouvernement entend ainsi faite à compter de 1994
pour développer les études nécessaires à l'évaluation tant des besoins
que des outils -fussent-ils mis en oeuvre par des agents extérieurs,
ainsi que pour renforcer la recherche dans ce domaine , en améliorant
notamment la coordination entre les divers organismes concernés, et
surtout la concertation entre les différentes parties prenantes.
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Hecherclu

( redits votes

pour 1993

(■ redits
demandes

pour 1994

Kvolution
( en 'h )

Chapitre Ul 90 , , II li Ir K0
lirmunerultons ih s personnels 5,41 . M

Chapitre 31 94 , artuN 10
I Indemnités et nilm u(mnïv dut .s » s 0 l<l ri M O I * t.t ;

Chapitre 33 90 , ai tielr 41 )
Cotisations social , % s 1 379 1,1(11 ♦ 1,8

Chapitre 33 91 , ;, iUcle 40
I Prestations sucu <es 0,102 0,203 + 1,0

Chapitre 44 10 , article 33
I An uns en matie'rc de rct herche 1 232 ! ,048 14,9

Chapitre fi7 2 (>. article 80
I Subventions d'euuinemrnf

Al » (il), 100 65,000 1,7
Cl > 48,240 51,580 + 6,9

Total . Al » 66,100 65,000 - 1,7
56 ,504 59,753 + 5,75

L'analyse de l'effort de recherche mené par le ministère de
l'environnement ne peut être réduite à celle des seuls crédits
budgétaires directement inscrits à ce titre . Il faut également tenir
compte des moyens alloués à l'ADEME , à l'INERIS et à l'AEME, dont
les activités de recherche sont fondamentales .

Dans tous les cas, il s'agit de crédits incitatifs , destinés à
jouer un rôle de levier à l'égard de différents programmes de
recherche finalisés .

L'essentiel des moyens affectés directement à la recherche
par le ministère de l'environnement transite par le Fonds de la
Recherche scientifique et technique , qui représente la contribution du
ministère du budget civil de recherche et de développement .
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État de la recherche en matiere d'environnement ' '

Le l' lan national pour l'environnement , ad < •»! é en décembre 1990 , faisait de la
recherche et de l' innovation deux priorités majeures pour les dix ans à venir

Les axes suivants de recherche et de développement restent prioritaires :

techniques de dépollut ion de l'air traitement des fumées industrielles
( dépoussiérage , épuration de. gaz. ) , réduit ion de . émission ., de ga / contribuant a la
destruction de la couche d'o/one .

techniques de dépollution et de traitement de l'eau traitement des T .LUX usées ,
traitement de -, micropolluant -;

techniques de valorisation et de traitement des déchets ménagers et industrie !:;
techniques d'eli minât ion des déchet s toxiques ou dangereux .

développement de la valorisation énergétique et du recyclage des matériaux .
réhabilitation des nuisances sonores .

réduction des nuisances sonores

l.a mise en oeuvre de ce plan implique un renforcement des moyens de
coordination de la recherche publique , avec la mise en piace d'un comité de coordination de la
recherche publique en environnement ( CCKIM'l ), l' incitation à l' innovation par des
programmes d'aide aux techniques d'épuration , ou aux technologies de produits propres , le
développement du potentiel de recherche public français dans le domaine de l'eau , ainsi que
la relance des sciences écologiques , grâce à une augmentation des flux d'allocations de
recherche , enfin la coordination des recherches en matière de sciences sociales et d'économie
de l'environnement

l.e liCKI ) contribue pour 5 milliards de francs aux recherches visant la
connaissance et la protection de l'environnement Les contributions principales sont
apportées par le CNKS dans ses programmes d'observation de la Terre , l' INRA pur ses
travaux sur les espèces animales et végétales et le CNKS . L'environnement constitue
également une préoccupation de l'OKSTOM dans ses travaux au service du développement .
L'IFIIKMKR apporte une contribution majeure à l'étude de l'environnement océanique , en
purtii ulier dans le domaine littoral . Knfin , l'ADEME consacre 10 % de son budget aux
technologies de l'environnement .

Si les recherches fondamentales sont essentiellement réalisées par les universités
et le CNRS, les recherches technologiques et finalisées sont entreprises par les grands
organismes de recherche et le secteur privé. Ainsi , les recherches visant à l'opérationnalité ,
qui impliquent la prise en considération de données économiques , sont exécutées dans le
secteur privé par les KI'IC , ou parfois conjointement par les deux

Lu fait , en environnement , les activités de recherche fondamentale et. appliquée
sont étroitement liées , les connaissances de base faisant encore souvent défaut pour
développer des solutions techniques , t >• ce soit pour préserver la qualité de l'air ou celle de
l'eau , des sols , pour le traitement des d. lets , il est nécessaire souvent d'attaquer le problème
au niveau des processus élémentaires : processus catalytiques , mécanisme de complexiation ,
phénomènes moléculaires , réactions dans des conditions de dilution extérieure , etc. Toutes
ces recherches sont indispensables pour développer des techniques de dépollution de l'air et de
l'eau par voie catalytique , décontaminer des sols , élaborer des procédés propies , développer
des méthodes d'analyse des éléments traces dans l'environnement , etc.

' ' Sourie : Jô uni o urine ou pujit di lw ii< ftnoh IMI. t.i > </» .u rn f * n ht « </ i < </♦ « nh'atlotujui
Acttrtft'x 'i / ÎW.' W /.''.'U /'• '>/»i < iiin'is /mut /:/'# i
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La pluridisciplinar té et le recours à des techniques croisées d' investigation sont
les deux autres caractéristiques dominantes des problèmes de l'environnement et ,
naturellement , des recherches dans ce domaine Elles se justifient par la complexité des
milieux dans lesquels les interactions entre phases solides , phases liquides et phases gazeuses
sont continuelles . Klles imposent un mode d'intervention associant diverses équipes , d'où
toute l' importance des actions de coordination et de rapprochement entre laboratoires , que le
ministère de l'enseignement supérieur et de la (• cherche soutient de fac on résolue

A travers l' Institut national des sciences de l'univers ( INSU , chargé des grands
programmes internationaux de recherche sur le changement global , le département des
sciences de la vie , qui suit en particulier la composante française du programme international
de recherche sur la hiodiver.sité , UIVERSITAS , V programme "environnement ", et enfin le
IMSERM,Ie CNRS mène des recherches sur dilïéi eiits thèmes concernant l'en , ronnement. Le
l' ISERM est particulièrement orienté vers les recherches sur la mait rise des pollutions . Il
pilote des programmes surles technologie propres , la valorisation énergétique des déchets ,
l' inertage des déchets ultimes , etc.

Le CEA a créé un programme environnement qui couvre une large partie du
spectre , depuis la mise en oeuvre du concept de "changement global " jusqu'aux recherches
technologiques. Fort de son expérience sur le traitement des déchets et effluents radioactifs , il
maitrise bien les technologies d. confinement des produits dangereux , d'épuration des gaz. et
la filtration des aérosols , ains ; que le transit lent d'agents polluants dans les sols et la
biodépollution des sols II dispose également d'une expérience en instrumentation , sur les
capteurs , le traitement physico chimique des déchets , etc. ..

Le BRGM est particulièrement compétent pour toutes les technologies pouvant
traiter la dépollution et la décontamination des sols , la caractérisation et le stockage des
déchets

Les Écoles des mines constituent un réseau qui a une activité importante en
matière d'environnement . Les écoles des mines d' Alès et de Saint Etienne sont
particulièrement compétentes sur les problèmes des déchets : contrôle des effets sur les
milieux physiques , les nuisances ( odeurs), et le traitement des sols.

L'INERIS étudie l' influence de l'activité industrielle sur l'environnement . Ses
travaux portent sur les effets de la pollution sur l'homme , sur les milieux physiques
(écotoxicologie ) et sur les déchets .

Le CEMAGREF réalise des recherches pour l'amélioration de la qualité de l'eau ,
la protection des ressources naturelles , l'aménagement et la gestion des forêts , le traitement
des déchets d'origine agricole et forestière

L'industrie française de la distribution et du traitement de l'eau se situe au
premier rang mondial , grâce au dynamisme notamment de la Compagnie Générale des Eaux
( CGE ), la Société Lyonnaise des Eaux Dumez ( SLKD), et le groupe SAUR Ces sociétés se
développent sur le plan international dans un contexte très concurrentiel , grâce aux
performances des technologies qu'elles proposent filtration sur membranes organiques ,
stérilisation pur ozone . ingénierie des stations d'épuration La CGE et la SLEI ) sont engagées
dans plusieurs projets communs .

Ces sociétés sont également très actives dans le domaine du traitement des
déchets . Pour être en mesure de répondre aux objectifs de la politique des déchets tels que
définis par la loi du 13 juillet 1992 , l'une et l'autre ont créé leur propre centre de recherches
spécialisé .
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Axes prioritaires pour le futur

Les axes prioritaires de recherche pour le futur peuvent se décomposer en trois
thèmes . les recherches sur la compréhension des mécanismes , les recherches regroupant les
mécanismes et les applications technologiques et les recherches technologiques

d ) l. es rn herches sur lu rom / rehrnsmn des met unismrs

Les domaines suivants sont concernés

recherches sur le changement global organisées autour du thème 'X'hnitil " Ces
recherches portent en particulier sur les conséquences de l'accroissement des gaz a effet de
serre La France consacre 735 millions de francs par an à ce programme , hors observation
spatiale Les recherches doivent s' intensifier , en particulier dans le domaine de la
compréhension du cycle de l'eau , du fonctionnement des ecosystimes terrestres et marins et
du cycle du CO .

recherches sur la migration des polluants entre et à l' intérieur des différents
milieux

- aspects socio économiques de l'environnement . Que ce soit dans le cas du
changement global ou des pollutions locales , la recherche doit porter sur le mode d'évaluation
de l'économie de l'environnement et sur celui des comportements humains , y compris
l'évolution démographique .

observation de la Terre L'ensemble de ces recherches nécessite que l'on s'appuie
sur une observation continue des différents milieux Ces systèmes d'observation permettront ,
de plus , d'effectuer une surveillance de l'évolution de l'environnement

Dès maintenant , la France dépense environ 8(>0 millions de francs par an pour la
seule observation de la Terre à partir de l'espace . Ces sommes iront en augmentant avec le
développement du programme de l'Agence Spatiale Européenne .

b) Les mécanismes et applications technologiques
DIVERSITAS, programme sur la biodiversité , qui s'inscrit dans le cadre d'un

programm» international soutenu lors de la Convention de Rio , répond à trois objectifs
principaux

- mise en relief des facteurs qui déterminent la biodiversité et ses changements ;
évaluation , modélisation et prévision du rôle des interventions d'origine

anthropique sur la diversité biologique et ses conséquences sur le fonctionnement des
écosystèmes , du local au global ,

- compréhension et mise en oeuvre de la biodiversité pour les sociétés humaines,
tant du point de vue économique que culturel .

c) Les recherches technologiques
- traitement des déchets domestiques et industriels ,
- valorisât ions énergétiques et non alimentaires des produits agricoles ,
- gestion des déchets nucléaires
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CHAPITRE IX

STATISTIQUE , ÉCONOMIE ET ACTION INTERNATIONALE

( action 61 )

Les crédits affectés à cette action ne représentent qu'une
très faible part des moyens du ministère : 40,9 millions de francs en
crédits de paiement, soit 2,5 % du total , et 22,4 millions de francs en
autorisations d ; programme , soit 2,7 ck - du total . Toutefois , le
ministère estime qu' ils méritent d'être renforces , et ils enregistrent de
fait une progression importante . Ainsi , les moyens de paiement
progressent de + 15,9 % par rapport au budget voté de 1993 , et de
■f 27,5 % par rapport au budget rectifié .

A ce titre , les moyens de l'Institut français de
l'Environnement sont particulièrement renforcés : les subventions de
fonctionnement inscrites au chapitre 44-10 , article 35 , progressent de
12,8 % et les subventions d'équipement du chapitre 67-20 , article 70 ,
de 40 % par rapport à la dotation de la loi de finances rectifie live .

Les crédits réservés aux étvdes générales et actions de
coopération internationale progressent de 19,4 % en autorisations de
programme ( 6,71 millions de francs ) et de 33,8 % en crédits de
paiement ( 5,55 millions de francs ) par rapport à la loi de finances
rectificative .

Les cofinancements de projets susceptibles de recevoir des
concours de budget de la Communauté européenne au titre du
programme LIFE progressent de 5,0 à 5,15 millions de francs en
crédits de paiement ( soit + 3,0 % par rapporta la dotation initiale ), et
de 1,5 a 3,545 millions de francs en autorisations de programme (soit
+ 136,3 % ).
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Statistique, économie et action internationale

touillons iir frnncH )

Crédits votés
pour 1993

Crédits
demandés»
pour 1994

Évolution
( en % )

Chapitre 34 20
Article 70 : Valorisation internationale de
la politique française de l'environnement 0,497 0,421 15,3

Chapitre 44 10
Article 35 Institut français de l'Environ
nement 1 f , 880 18,092 + 7,2

Article 61 Actions de coopération en
matière de l 'environnement 3,900 3,516 9,8

Chapitre 57 50
Article 50 Enquêtes et exploitation
statistique :

AI »
CI »

1,730
0,200

IS

n.s

Article 60 Actions de coopération
internationale

AP 5,530 4,980 9,9
CP 3,950 3,990 + U

Chapitre 67 21) .
I Article 70 d'équipement
I Institut français de { environnement

Al » 10.370 10.500 + 1.2
CI' 7,060 9,770 + 38,4 I

Article 98 : Actions communautaires de
l 'Environnement :

AP 5.000 5.150 + 3.0
CP 1,500 3,545 + 136,3

Total AP
. CP

15,370
33,787

15,650
39,534

+ 1,8
+ 17,0
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Institut français de l'environnement

L'I.r.h a été mis en place en juin 1992 , conformément aux objectifs définis
par II Plan national pour l'Knvironnement

Il est chargé de réunir les informations relatives aux problèmes
d'environnement , et de mettre en place à cet effet des programmes de collecte et de
traitement des données et un i eseau d'observation de IVn \ n < une ment

Son <I g a III...I I mi . t sui trois axes

.i n <{ i e de ( loi un cm t stat ist iques ,

observation scient ifique des cycles , des milieux physiques et des
changements écologiques ,

études des c mis et des enjeux économiques . aluation des politiques
Les travaux envisagés pour l'exerc .• 1993 '•ont les suivants
lancement de la deuxième |) h.i.e du ngramme européen COUINK
d'inventaire de l'occupation du sol par detect'on ,
étude de l'évolution des ma us de l'ouest .

mise en place de la comptabilité du patrimoine naturel .

réalisation des premiers comptes économiques selon le système européen
défni par Kl'KOSTA I ' .

établissement des premières conventions avec les partenaires de son
réseau d'échange - de données ( Manque nationale de données sur l'eau ,
ADEME , Muséum , INSI-IK ) ,

refonte du rapport sur l'état de l'environnement en vue d'une publication
rénovée fin 1993 ,

- travaux sur les indicateurs de l'environnement au niveau national et
régional .
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ANNEXE 1

PROJET DE LOI DK FINANCES 1994

Budget de l'environnement

Modifications apportées par l Assemblée nationale

Les crédits du budget de l 'environnement ont été modifiés comme suit
en seconde délibération , "à titre non reconductible" et "conformément au souhait
exprimé par la commission des finances de l'Assemblée nationale"

1 . Crédits du titre IV

l.e chapitre 4410 Protection de la nature et environnement
subventions , est majoré de 8,2G millions < l < r , ncs, soit 9,9 % de la dotation initiale ,
répartis comme suit

» sur l'article 10 : "développement de la participation a la protection de
lu nature et e l'environnement " 1 0,10 million de lianes , soit 'i. de la dotation
initiale

( (■- crédits seront a lied és à des associai ons diverses

« sur l' art i clé 20 "protection de la nature et des
paysages " t 3,1-1 ni lions de francs , soit 21 0 % de la dotation initiale

Ces crédits sont affectés aux réservesnaturelles De 1 4 , leur nombre
devrait passer a 124 d' ici le délui de l'exercice 1994 , générant ainsi des frais de
fonctionnement supplémentaire. Cette majoration répond à une préoccupation
fondée du ministère de l'environnement .

« sur l'article 36 "gestion des milieux naturels - Autres subventions "
+ 0,02 million de francs , soit 0,5 % de ! t dotation initiale
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Ces crédits devraient contribuer à la concertation avec les

organisations professionnelles agricoles sur le programme de maîtrise des
pollutions agricoles .

• sur l'article 40: "Parcs naturels régionaux " + 5,0 millions de francs
, soit 32,3 % de la dotation initiale .

Ces crédits contribueront à la mise en place des moyens de
fonctionnement des quatre parcs naturels régionaux qui doivent être créés en 1994
(Chartreuse , Bange , Vexin , Grande Sausse ) Il s'agit d'une aide méthodologique aux
projets de parcs naturels régionaux encore en gestation

2. Crédits du titre VI

Le chapitre 67-20 - "Protection de la nature et de l'environnement "
- subvention d'équipement, est majoré de 3,55 millions de francs en crédits de
paiement et en autorisations de programme, soit 1,1 'i % de la dotation initiale ,
répartis comme suit :

« article 30 : "gestion des eaux et des milieux aquatiques 0,60 million
de francs , soit 2,4 % de crédits de paiement et 1 5 % des autorisations de programme
de la dotation initiale

Ces crédits devraient permettre le développement des contrats de
rivière (6 projets en négociation ) et de baies (2 projets en cours de discussion ).

« article 60 : "protection de la nature " . 0,20 million de francs , soit
0,3% des crédits de paiement et 0,2 % des autorisations de programmme de la
dotation initiale .

Ces crédits sont destinés aux conservatoires régionaux des sites

« article 92 "pollutions , nuisances et eco-produits " : 2,50 millions de
francs , soit 21,15 % des crédits de paiement et 26,6 % des autorisations de
pi ogramme de la dotation initiale

Ces crédits devraient dire destinés aux actions de lutte contre le bruit

( insonorisation de façades de logements sociaux ou de bâtiments publics )

« article 97 : "prévention des risques technologiques et naturels
majeurs " : 0,25 million de francs , soit 3,2 "<• des crédits de paiement et 2,6 % des
autorisations de programme de la dotation initiale .

Ces crédits devraient être affectés a la réalisation d'une étude sur la

prévention des inondations .
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Article 58 du projet de loi de finances pour 1994

L'article 58 du projet de loi de finances pour 1994 a pour objet de
mettre à la charge des maîtres d'ouvrage dont le projet d'aménagement rural
nécessite une enquête publique , le coût de l indemnisation des commissaires
enquêteurs , pour les enquêtes publiques prises en application du code de
l'expropriation , ainsi que pour celles prises en application de la loi du 12 juillet
1983 , relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de
l 'environnement .

L'État ne demeurera redevable que de l'indemnisation des enquêtes
concernant les projets dont il est le maître d'ouvrage .

Cette mesure devrait permettre une économie pour le budget général
de 26 millions de francs , dont 11 pour le budget de l'environnement. Elle se
traduira par un transfert de changes d'ampleur équivalente vers les collectivités
locales , principaux maîtres d'ouvrage des travaux nécessitant une enquête
publique .

Quel que puisse être le jugement porté sur ce transfert de charges , il
conviendra en tout état de cause de s 'assurer que le fait que les maîtres d'ouvrage
prennent désormais en charge l'indemnisation des commissaires enquêteurs ,
comme ils le font déjà pour les dépenses liées a la préparation matérielle de
l'enquête , ne remettra pas en cause leur indépendance , même si le montant de
l'indemnisation des commissaires est fixée, selon les cas , par le préfet ou par le
président du tribunal administratif



Imprime , pour le Scnat . » ar Automcdon .W-41 . rue Lanal - 7 NUN PARIS

Réunie le 4 novembre 1993, sous la présidence de

M. Christian Poncelet, président, la Commission a suivi les

conclusions de son rapporteur spécial et décidé de

recommander au Sénat l'adoption des crédits de

l'environnement tels qu'inscrits dans le projet de loi de

finances pour 1994 .


